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1. Contexte général 

Le site des Bassins à Flot représente environ 160 hectares au nord de Bordeaux, entre Garonne et Lac, 

adossé à la ceinture des boulevards à l’interface entre les quartiers des Chartrons et de Bacalan.  

Ce site, propriété du Grand Port Maritime a été le cœur historique et le poumon des activités portuaires. 

D’envergure et de localisation stratégiques, il est au cœur des enjeux de développement du nord de 

l’agglomération de par la présence de la ligne B du tramway et du pont Jacques Chaban-Delmas. 

Le projet urbain des Bassins à flot résulte de la volonté de la Ville de Bordeaux et de Bordeaux Métropole 

de reconquérir un ancien quartier industriel et portuaire, très marqué par les infrastructures liées à l’activité 

(bassins à flot, écluses…) 

Bordeaux Métropole approuve le 26 mars 2010 un programme d’aménagement d’ensemble (PAE) reposant 

sur des objectifs de mise en valeur du patrimoine, de développement urbain et économique, et 

d’aménagement durable.  

Le projet urbain s’incarne à travers un plan-guide1 et des principes urbaines et architecturaux, qui posent 

les invariants du projet et sont déclinés par une série de faisabilités opérationnelles2.  

Le programme prévoit la construction de 700.000 m² de constructions nouvelles dédiées au logement, aux 

activités économiques et aux équipements collectifs.  

Le projet urbain bénéficie d’une fiscalité propre à l’opération, appliquée sur les permis de construire qui se 

trouvent exonérés d’une partie de la fiscalité locale. Ces participations contribuent au financement du 

programme des équipements publics du PAE, qui engage Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux à 

hauteur de 129M€ TTC.  

Les informations sur l’opération d’aménagement et le projet urbain (délibération de création notamment) 

sont disponibles sur le site internet de Bordeaux Métropole : https://www.bordeaux-metropole.fr/Grands-

projets/Projets-d-amenagements/Projets-urbains/Bassins-a-flot  

Le projet urbain des Bassins à flot est conduit de façon partenariale dans le cadre d’un dispositif 

d’urbanisme négocié. L’Atelier des Bassins, qui regroupe Bordeaux Métropole et son équipe d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage (AMO), la Ville de Bordeaux et le Grand Port Maritime de Bordeaux, se réunit 

mensuellement pour examiner et accompagner l’ensemble des projets, de la faisabilité au chantier en 

passant par la sélection concertée des architectes ou la validation du dépôt de permis de construire. Le 

groupement d’AMO pour la coordination du projet urbain est constitué par Nicolas Michelin, ANMA 

architectes-urbanistes, Vizea, bureau d’études en développement durable et CETAB. 

Le projet urbain s’est distingué depuis l’origine par un vif dynamisme et une réalisation très rapide. Fin 2020 

on dénombrait ainsi 5.000 logements livrés et 156.000m² de locaux à vocation économique. Le descriptif 

de l’opération précise les filières économiques privilégiées au sein du quartier. Le secteur dit de l’arrière 

base sous-marine constitue le dernier espace de développement du projet urbain.  

                                                             
1 Annexe 1 
2 Annexe 2  

https://www.bordeaux-metropole.fr/Grands-projets/Projets-d-amenagements/Projets-urbains/Bassins-a-flot
https://www.bordeaux-metropole.fr/Grands-projets/Projets-d-amenagements/Projets-urbains/Bassins-a-flot
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D’une superficie globale d’environ 15ha, il est délimité par le boulevard Daney, directement relié à 

Bordeaux nord et aux grandes infrastructures routières (rocade, pont d’Aquitaine…) par le boulevard 

Aliénor d’Aquitaine, la place René Maran, qui opère la connexion avec le quartier résidentiel de Bacalan, et 

le cours Dupré de Saint Maur, axe interne au quartier. La base sous-marine, vestige à forte valeur 

patrimoniale, est un équipement culturel de la Ville de Bordeaux, qui a été partiellement confié à 

Culturespaces pour l’exploitation des Bassins de lumière. Le secteur est desservi par les transports en 

commun. 

Au titre du PAE, Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux ont programmé les aménagements suivants, 

sous la maîtrise d’œuvre du groupement Egis/Sabine Haristoy/Quartiers Lumière : 

- création de la rue Michel Slitinsky, voie nouvelle qui traversera le secteur de part en part et sera équipée 

de l’ensemble des réseaux, en vertu de l’emplacement réservé figurant au PLU, 

- aménagement du parc du quartier le long de la base sous-marine ; ce parc sera traversé d’une promenade 

qui permettra de faire le tour des bassins à flot à pied et connectera donc facilement le secteur au reste du 

quartier. 

De façon générale, la programmation du secteur est principalement dédiée à l’activité économique, qui 

devra cohabiter avec des logements le long du cours Dupré de Saint-Maur, un groupe scolaire et un espace 

sportif de proximité le long de la rue Michel Slitinsky (cf plan-guide). Les flux liés aux activités économiques 

seront organisés en interface entre la partie nord de la rue Slitinsky et le boulevard Daney, tandis que la 

partie sud, tournée vers le cours Henri Brunet, sera plus apaisée.  

Le Grand Port Maritime de Bordeaux souhaite aujourd’hui mobiliser ses fonciers dans le cadre du projet 
urbain pour accueillir des programmes à vocation économique, à l’aide d’un appel à projets composé de 
trois volets : tertiaire et parking, artisanat, pôle innovant logistique urbaine de proximité. 
 
Ces programmes permettront de répondre ainsi aux objectifs chiffrés de la programmation du PAE des 

Bassins à flot en matière de destinations économiques. 

2. Objet de l’appel à projets  

Le présent appel à projets concerne la mise à disposition d’une emprise au sol d’environ 4 980 m² pour la 

réalisation de locaux d’activités productives au pied du futur parc de l’arrière base et le long de la future 

voie Michel Slitinsky. L’emprise totale du site de l’arrière base étant de 15ha.  

Cet appel à projets porte sur le lot A4 sur lequel il est possible de se positionner en intégralité ou par cellule. 

A cet effet, le GPMB sollicite des opérateurs économiques en propre, des opérateurs immobiliers, ou des 

utilisateurs finaux se présentant individuellement ou en groupement solidaire, en capacité de proposer 

l’aménagement et l’exploitation de l’ensemble du ce lot ou d’une cellule. 
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3. Présentation du Grand Port Maritime de Bordeaux 

Le Grand Port Maritime de Bordeaux  (GPMB) est un établissement public de l'État. Le décret n°2008‐1035 

du 9 octobre 2008  lui confère notamment un rôle d’aménageur, dont les missions sont définies dans le 

code des transports.   

Le GPMB est également un acteur majeur dans la mise en œuvre de l’ambition économique du quartier et 

dans le maintien de la filière navale et nautique grâce à la présence du pôle naval et des formes de radoubs. 

Ces outils permettent de développer les activités du GPMB, notamment en accueillant des bateaux pour 

maintenance et réparation. 

C’est dans ce cadre et en qualité de propriétaire foncier, que le GPMB est co-signataire de la convention 

tripartite du projet urbain des Bassins à flot. 

Le Port de Bordeaux a notamment porté un programme d’immobilier d’entreprise le long des bassins par 

le biais d’appels à projets développant 70.000m² (dont un pôle dédié au nautisme) pour remédier à 

l’obsolescence de ses actifs immobiliers. Par convention temporaire d’occupation du sol sur une durée de 

59 ans au bout desquels il reste propriétaire, il a permis à des opérateurs privés de réaliser des programmes 

sous leur propre maîtrise d’ouvrage, tout en générant des revenus fonciers, ce qui lui permet d’endosser le 

rôle d’investisseur pour des opérations en propre.  

Il a ainsi créé la SCI « Bordeaux Port Immo » en partenariat avec la Caisse Des Dépôts et Consignations pour 

la réalisation d’un programme de plus de 22 000 m² (parc de stationnement avec services de plus de 500 

places, 3000 m² d’espaces commerciaux, 4000 m² de surface pour les activités tertiaires et de formation).  

Le port de bordeaux s’appuie aujourd’hui sur quatre valeurs ; agilité, sobriété, performance et fédérateur. 

C’est par l’inclusion du port dans la ville et de la ville dans le port que se concrétise cette notion de 

fédération. 

Le bassin n°1 est majoritairement dédié au pôle naval sur la partie nord du bassin et aux activités 

commerciales au sud. Le bassin n°2 est un bassin de plaisance accueillant non seulement des bateaux de 

plaisance mais également des péniches habitées. 

4. Cadre de l’appel à projet 

Le site de l’arrière base, propriété du GPMB, reste, non aménagé à ce jour. À l’occasion de cet appel à 

projet, le GPMB souhaite s’inscrire dans le développement d’un secteur à vocation économique au cœur 

d’un projet urbain mixte, sur ce site.  

Ce site répondra à la forte demande de locaux d’activités productives, notamment PME et TPE de la 

métropole bordelaise. Il pourra offrir de nouvelles opportunités de développement à des entreprises 

locales, fournir un accueil aux utilisateurs professionnels de la métropole bordelaise ainsi qu’aux acteurs 

économiques et historiques du quartier, tout en respectant le cadre de vie des riverains. Ce site devra 

répondre à trois enjeux majeurs : 
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Enjeux d’aménagement urbain, de développement durable et d’innovation : Les projets participent à la 

mise en œuvre du plan guide, mais aussi à la promotion de la qualité et de l’innovation du projet urbain des 

bassins à flot. Le(s) candidat(s) sélectionné(s) devront ratifier la convention de partenariat et d’engagement 

sur la qualité et l’innovation du projet urbain des bassins à flot. Ce site devra être un démonstrateur d’une 

nouvelle façon de faire la ville en harmonie avec différents types activités. L’objectif est de valoriser au 

mieux l’ensemble de ce site, dans le respect du cadre prévu par le plan guide. 

Le projet devra prendre en compte les enjeux de développement durable3, de mixité, de responsabilité et 

de frugalité. 

Enjeu de valorisation des fonciers du Port : L’objectif du port est de valoriser au mieux l’ensemble des 

emprises qu’il met à disposition, dans le respect du cadre prévu par le plan guide, tout en répondant aux 

exigences du PAE. Ce projet d’aménagement s’inscrit dans les orientations du schéma directeur de 

l’aménagement foncier mais également dans les objectifs financiers du GPMB. 

Dans ce projet d’aménagement le GPMB souhaite affirmer son renouveau à travers trois axes :  

- Une empreinte environnementale maîtrisée 

- Une construction et une exploitation responsable 

- Un laboratoire d’innovation 

Enjeux économiques de la zone : Le développement des projets doit permettre de répondre aux équilibres 

définis dans le PAE, mais aussi répondre aux objectifs de développement économique du GPMB. Les projets 

devront également contribuer à l’identité et à la valorisation économique du quartier en apportant une 

valeur ajoutée en matière de création d’emploi, d’innovation, de RSE, en s’inscrivant en complémentarité 

avec l’éco système local. Ce site pourrait notamment intégrer les activités présentes sur site. 

A cet effet, le GPMB cible/recherche des opérateurs économiques en propre, des opérateurs immobiliers, 

ou des utilisateurs finaux  se présentant individuellement ou en groupement solidaire, en capacité de 

proposer un ou plusieurs projets immobiliers répondant au présent cahier des charges.  

Les candidats devront décrire, de façon détaillée, la contribution de leur projet à ces objectifs dans le cadre 

du dossier de candidature à remettre et dont la composition est fixée dans le règlement de la consultation 

ci-après. 

5. Programme du lot A4 : locaux d’activités productives 

La métropole de Bordeaux présente une carence en offre immobilière de locaux d’activités artisanales. 

L’objectif de cet appel à projet est de permettre l’implantation de nouvelles activités liées à la sphère 

productive (artisanat, petite production ou transformation, assemblage, etc.) susceptibles de constituer 

une plus-value au regard du tissu économique local. 

La localisation de l’ilot A4 constitue une opportunité majeure pour les futurs preneurs : adressage 

Bordeaux, mono-fonctionnalité du lot, desserte directe sur la future rue Michel Slitinsky d’un côté et vue 

                                                             
3 Annexe 2 
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sur le futur parc situé à l’arrière de la base sous-marine. Ce programme devra donc faire l’objet d’une 

intégration fonctionnelle, qualitative et mettant en valeur ce site pour les usages du ou des futurs preneurs 

de ce lot.  

Ce lot s'adresse à des opérateurs économiques, des opérateurs immobiliers, ou des utilisateurs finaux  se 

présentant individuellement ou en groupement solidaire, en capacité de proposer l’aménagement et 

l’exploitation de cellules dédiées aux activités productives et permettant : 

- d'accueillir des activités directement liées à l’activité du port de plaisance (réparation navale, 

voilerie, accastillage…) ou en lien avec les autres filières économiques visées par le PAE des Bassins 

à flot ; 

- d'accueillir tous types d’activités productives permettant de renforcer l'attractivité de Bordeaux et 

plus précisément des Bassins à flot et du quartier de Bacalan ; 

- d’accueillir différents acteurs économiques historiques du quartier. 

A titre informatif, la plaquette de la Chambre des métiers et de l’artisanat de la Gironde4 précisant les 

besoins fonciers et immobiliers des artisans du territoire est fournie en annexe.  

Cette programmation devra prendre en compte plusieurs notions : 

 Les intentions initialement prévues dans le cadre du plan guide des Bassins à flot. 

 Les modalités d’usage de ces locaux en tenant compte des besoins des futurs preneurs (hauteur 

du bâti, portance au sol, accessibilité et modalités de stationnement, …), de la notion de durabilité 

et de réversibilité des locaux, et des nouveaux usages (espaces partagés, mutualisation, modularité 

des cellules, etc.). 

 Des coûts de sortie maîtrisés et adaptés aux capacités financières des futurs preneurs ciblés, en 

lien avec l’état du marché d’immobilier d’entreprises local.  

L’offre du candidat devra proposer un bilan d’opération permettant une gamme de prix de sortie adaptée 

aux différentes cibles du projet, le projet explicitera l’adéquation entre le programme développé et son 

intégration dans le secteur dit de l’arrière base. 

Il convient de noter que ce programme devra s’inscrire pleinement dans la démarche RSE du GPMB, les 

candidats devront intégrer ces éléments dans leurs projets. 

a) Implantation 

Le lot offre une emprise de 4 980m2, une constructibilité de 4 168m2 pourrait être envisagée. L’implantation 

du bâtiment devra permettre d’isoler le parc de la base sous-marine à l’ouest, à la nouvelle percée de la 

rue Michel Slitinsky à l’est.  

Ce lot fait l'objet d'une faisabilité réalisée par l’ANMA, un cahier des charges5 de ce lot est ainsi joint au 

présent document. 

                                                             
4 Annexe 3 
5 Annexe 2 
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b) Attentes relatives au volet architectural et paysager 

Il est à noter que le projet proposé dans cette zone d’activités devra prendre en compte le souci majeur de 

la qualité de son environnement. Il est donc indispensable que les opérateurs, aménageurs ou utilisateurs 

finaux souhaitant s’y installer soient en accord avec cet objectif de qualité et qu’ils prennent en compte 

l’intégration paysagère de leurs aménagements.  

Un mode de construction innovant est attendu pour cet ilot. Une attention particulière devra être portée 

sur la construction et la vie du ou des bâtiments.  

La  phase travaux nécessitera également une attention particulière sur le volet environnemental (choix des 

matériaux, mode de construction…) Un label de construction ou une charte de de chantier à faible nuisance 

pourrait notamment être un avantage dans la proposition du candidat. Les projets pourront être valorisés 

selon leur degrés d’intégration de la gestion des flux logistique de chantier pendant la phase travaux selon 

l’envergure du projet proposé (centre de consolidation, gestion dynamique/numérique des flux 

d’approvisionnement, réduction maximale des nuisances associées au chantier, etc.). 

Chaque ilot fait l'objet d'une faisabilité réalisée par l’ANMA, un cahier des charges de ce lot est ainsi joint 

au présent document. 

6. Conditions techniques particulières 

a) Etat d’occupation et condition de libération des terrains  

Ce site est partiellement occupé, les occupants actuels sont titulaires d’une convention précaire. La 

libération du site est prévue au plus tard en septembre 2022. 

b) Etudes de sol  

Annexe 4 

c) Prescriptions urbaines et architecturales 

Les faisabilités urbaines établies au titre de la coordination du projet urbain sont présentées en annexe 2. 

Elles posent les enjeux, invariants et prescriptions propres à garantir l’insertion urbaine des projets 

immobiliers (implantation, gabarit, caractéristiques principales) et dimensionnent le potentiel constructif 

des lots. Les principes devront en être respectés. Il sera attendu que le candidat s’engage sur le respect des 

principes énoncés dans le document. Les éventuels ajustements nécessaires à la réalisation des 

programmes proposés ou demandes particulières devront être signalés par les candidats dans leurs dossiers 

et discutés dans le cadre de l’Atelier des Bassins. L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’il n’est 

pas attendu de projet architectural au stade de la consultation. 

d) PLU 

Le présent appel à projet se déroule dans le contexte de la 11ème modification du PLU de Bordeaux 

Métropole. Les faisabilités communiquées tiennent compte, autant que possible, des informations 

disponibles au moment de leur élaboration. Les candidats sont néanmoins fortement invités à se tenir 

régulièrement informés, pendant toute la durée de la consultation, des éléments stabilisés qui pourront 

être rendus publics, afin de fiabiliser leur projet et leur offre. 
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e) Etude hydraulique 

Le PAE des Bassins à flot a fait l’objet d’une étude hydraulique réalisée par Artélia. La dernière mise à jour, 

destinée à intégrer les évolutions du plan-guide sur le secteur arrière base, a été rendue en décembre 2021 

et est en cours de validation afin d’être prise en compte au niveau de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme. Elle figure en annexe 5.  

f) Réseau de chaleur urbain 

Le quartier des Bassins à flot est équipé d’un réseau de chaleur urbain alimenté à 70% minimum par les 

énergies renouvelables (biomasse sur ce secteur), propriété de l’ASL des Bassins à flot et exploité par 

Energie des Bassins. Il sera demandé que les bâtiments soient raccordés à ce réseau de chaleur. 

g) Label bâtiment frugal bordelais 

Il sera attendu que les projets appliquent le référentiel Bâtiment frugal bordelais, dont la déclinaison pour 

les bâtiments tertiaires doit être disponible début 2022. https://www.bordeaux.fr/p146878/label-

batiment-frugal-bordelais 

h) Développement des projets lauréats dans le cadre de l’Atelier des Bassins 

Les candidats pourront être auditionnés dans le cadre de l’Atelier en phase de négociation. Les lauréats 

développeront leurs projets selon la méthode de l’Atelier (sélection concertée des architectes, validation 

urbaines, architecturales et environnementales en phase conception -plusieurs séances à prévoir-, 

commission métropolitaine des avant-projets intégrée à l’Atelier avec Nicolas Michelin, modifications 

éventuelles au permis de construire en phase réalisation, validation des matériaux et teintes sur chantier…) 

et bénéficieront de l’accompagnement des services de Bordeaux Métropole à cette occasion. 

i) Convention de partenariat et d’engagement pour la qualité urbaine et l’innovation du projet urbain 

des Bassins à flot 

Les lauréats de l’appel à projet seront invités à signer la convention (jointe en annexe 5) pour marquer leur 

adhésion aux principes fondateurs de l’opération, aux côtés du GPMB, de Bordeaux Métropole et de la Ville 

de Bordeaux. 

j) Programmation 

La destination attendue est celle précisée dans le présent document. Il ne sera pas accepté de logements. 

Le commerce n’est pas souhaité en tant que tel et ne pourra être envisagé que sous forme de destination 

accessoire directement en lien avec les besoins et les activités de la zone. L’hébergement hôtelier n’est pas 

non plus recherché, le secteur étant déjà bien pourvu (divers hôtels et résidences de tourisme aux Bassins 

à flot, résidence coliving prévue sur l’îlot A11, équipements hôteliers de Ginko et de Bordeaux-Lac…). 

k) Périmètre des projets 

Les candidats devront préciser s’ils se positionnent sur tout ou partie des emprises objet de la présente 

consultation. Le GPMB se réserve la possibilité de proposer des associations à certains candidats sont les 

projets apparaîtraient particulièrement compatibles ou complémentaires. 

l) Engagement des membres de l’équipe 

Le GPMB est attaché à l’engagement des membres des équipes lauréates dans le développement et la 

réalisation du projet. Si l’un des membres d’une équipe lauréate était amené à quitter le projet, son 

https://www.bordeaux.fr/p146878/label-batiment-frugal-bordelais
https://www.bordeaux.fr/p146878/label-batiment-frugal-bordelais
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remplacement devrait être soumis à la validation expresse du GPMB qui aurait toute latitude pour apprécier 

la pertinence et la qualité du nouveau partenaire proposé. 

7. Procédure de l’appel à projet 

Conformément notamment aux dispositions de l'article L.2122‐1‐1 du Code général de la propriété des 

personnes publiques, le présent appel à projet est régi par les principes suivants : 

- Principe d'impartialité ; 

- Principe d’égalité ; 

- Principe de transparence ; 

- Principe de publicité. 

Cet appel à projet compte plusieurs phases permettant d’aboutir à la conclusion d’une convention 

d’occupation temporaire : 

- Phase de sélection  

- Phase de négociations 

- Phase projet  

L’atelier des Bassins sera associé à ces procédures ; la décision finale revenant au GPMB. 

8. Conditions de mise à disposition des emprises 

Les candidats prendront les lieux, les installations et aménagements en l’état, sans aucune réclamation 

possible vis-à-vis du GPMB et de ses assureurs, notamment concernant l’état des ouvrages, l’état du sol et 

du sous-sol ou le fonctionnement des ouvrages et installations existantes. 

Les emprises mises à disposition dans le cadre d’autorisation ou convention d’occupation sont situées sur 

le Domaine du Port de Bordeaux et, en tant que telles soumises aux règles de la domanialité publique issues 

notamment des dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

L’occupant ne pourra pas exiger un déclassement, une vente ou une cession des emprises qui conserveront 

leur statut de biens relevant du Domaine du port. Les projets devront répondre aux contraintes légales et 

réglementaires qui s’imposent à lui. 

Les travaux envisagés par les candidats seront soumis à l’agrément préalable du GPMB notamment ceux 

ayant un impact sur l’exploitation du site ou la gestion des réseaux. Les travaux envisagés seront réalisés à 

l’initiative, aux frais et sous la responsabilité exclusive du ou des candidats retenus. De même, l’ensemble 

des conséquences des travaux rendus nécessaires à la réalisation des projets proposés par les candidats, 

devra être pris à leur charge exclusive. Les projets et travaux devront prendre en compte la présence de 

l’ensemble des réseaux et aménagements existants ou projetés. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9EEF298B00BDE2873E391BC49A4993B2.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20090128
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9. Livrables attendus et conditions de recevabilité 

Les candidats devront remettre un dossier comprenant :  

 La présentation de l’équipe projet et des partenaires (gouvernance, organisation générale) 

appuyés sur des références et les lettres d’engagements des membres de l’équipe, éventuelles 

lettres d’intention dans le cas où des preneurs seraient d’ores-et-déjà identifiés à ce stade 

 La description du programme envisagé et de ses apports pour le quartier et l’écosystème local, ses 

éventuelles contraintes techniques ou de fonctionnement, les prix de sortie en adéquation avec 

les entreprises ciblées… 

 Une note d’intention et d’interprétation concernant les principes urbains, environnementaux et 

architecturaux posés dans la faisabilité, avec les ajustements éventuels nécessités par le 

programme proposé 

 Les objectifs de développement durable, la stratégie RSE du projet, son caractère innovant 

 Le planning prévisionnel des différentes étapes du projet  

 Le montage économique, comportant le montant des investissements et un plan d’affaires 

présentant notamment le cadre tarifaire qui sera proposé aux occupants 

 Le montant de la redevance selon les différentes phases, et le cas échéant les modalités d’une part 

variable 

 Tout document permettant la parfaite évaluation du dossier par le GPMB 

Présentation du candidat  

La description du candidat devra comprendre une présentation de la société ou du groupement, de ses 

activités et de ses chiffres clés (effectifs, CA, etc). Cette présentation devra exposer notamment la 

gouvernance et l’organisation générale de la société ou du groupement. Les partenariats envisagés 

(conception, construction, exploitation, débouchés commerciaux, etc.) seront également décrits.  

Le candidat devra proposer au moins trois références choisies au regard du contexte de la présente 

consultation. 

Cette partie du dossier ne devra pas excéder 5 pages. 

Vision et stratégie globale du candidat  

Dans sa description, le candidat fera état de la vision RSE de l’entreprise ou du groupement.  

La présentation du projet  

Le candidat remettra un mémoire présentant son projet et comprenant tous les éléments nécessaires à sa 

bonne compréhension, notamment :  

- La présentation générale du projet et de l’activité à implanter (interface avec les autres acteurs de 

la zone, nombre d’emplois, prix de sortie, fonctionnalité, adéquation aux cibles économiques …) ;  

- une note d’intention témoignant de la prise en compte et de la compréhension des principes de la 

faisabilité, les éventuelles propositions d’adaptations nécessitées par le programme ; 
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- La présentation technique du projet (estimation des surfaces globale et détail des surfaces bâti, 

gestion des flux, contraintes de fonctionnement, nuisances éventuelles…etc.) ; 

- La présentation de l’investissement prévisionnel. Le candidat présentera un tableau prévisionnel 

indiquant les estimations des montants d’investissements. 

Planning du projet  

Le planning fourni par le candidat fera clairement apparaître les différentes étapes du projet (prise de 

décision, implantation effective, durée des travaux, début et durée d’exploitation envisagée, etc.). Ces 

éléments de planning prévisionnel permettront au GPMB d’évaluer en première approche la maturité de 

l‘offre du candidat.  

Niveau d’investissement et redevance 

Le candidat annoncera le montant des redevances et démontrera sa capacité à investir dans ce projet et 

apportera tous les justificatifs y afférents.  

10. Critères de sélection 

Les dossiers de candidature seront analysés par le GPMB, qui sollicitera l’appui de ses partenaires en tant 

que de besoin, sous les angles combinés des qualités techniques et économiques des offres. 

- Qualité de la programmation et du projet au regard des objectifs économiques et urbains 

(30points), évaluant notamment :   

o qualité, innovation et pertinence de l’offre économique, capacité à atteindre la demande 

ciblée (niveaux de prix, fonctionnalité et intégration à l’échelle du macro-lot…), intérêt 

pour l’écosystème local… 

o compréhension de la faisabilité et de ses enjeux, compatibilité du projet avec le respect 

des principes posés  

o exemplarité du projet sur les démarches environnementale et RSE 

- Conditions d’occupation du foncier (40 points), évaluant notamment : 

o le montant de la redevance proposée 

o la durée 

o la cohérence avec le modèle économique 

- Opérationnalité et fiabilité du projet (30 points), évaluant notamment :  

o solidité financière  de la candidature 

o calendrier de mise en œuvre du projet 

o soutenabilité technique et financière du projet 

Le GPMB sera très soucieux et attentif à la qualité des justificatifs apportés et à la soutenabilité technique 

et financière du projet. Il se réserve le droit de ne pas attribuer d’autorisation d’occupation si aucune des 

propositions reçues n’est en adéquation avec ses missions et ses objectifs. 
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11. Analyse des offres, phase de mise au point et livrables complémentaires 

En phase d’analyse des offres, le GPMB se réserve la possibilité d’adresser aux candidats des questions sur 

leur dossier. Il envisagera, si nécessaire, de recevoir des candidats et les informera par courrier ou email 

dans un délai adapté, des dates et heures auxquelles il devra se présenter. A l’issue de l’analyse des offres 

le GPMB sélectionnera un candidat. 

En cas d’échec lors de la phase de mise au point le GPMB se réserve le droit de recontacter le candidat placé 

en position suivante du classement effectué par la grille d’analyse des offres. 

Cette phase permettra de parfaire l’adéquation du projet lauréat aux objectifs du présent appel à projet. 

À l’occasion de la phase de mise au point, le candidat pourra donc, le cas échéant, être amené à ajuster sa 

proposition en vue de l’établissement d’une offre définitive.  

L’ensemble des éléments précités dans la section « 9. Livrables attendus et conditions de recevabilité » 

pourra faire l’objet d’une adaptation pendant la phase de mise au point, sans toutefois pouvoir différer 

significativement sur projet initial retenu.  

À l’issue de cette phase une convention d’occupation sera conclue avec le candidat retenu. 

12. Modalités de remise des dossiers de candidature 

Toutes questions relatives à cet appel à projet devront être transmises par écrit à l’adresse suivante : 

contact-foncier@bordeaux-port.fr jusqu’au 11 février 2022 à 12h00 

Les candidatures devront être remises avant le : 15 avril  2022 à 12h00 

 

Une visite du site sera prévue le 15 février 2022 à 14h30 

Toutes autres questions faisant suite à la visite devront être transmises avant le 15 mars à 12h00 

Les candidats transmettront leurs dossiers de candidatures sous forme électronique à l’adresse suivante : 

contact-foncier@bordeaux-port.fr 

  

mailto:contact-foncier@bordeaux-port.fr
mailto:contact-foncier@bordeaux-port.fr
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Une copie du dossier et de ses annexes sur support papier et sur support physique électronique devra par 

ailleurs être reçue sous pli cacheté portant les mentions : 

Dossier de candidature Bassins à flot 

Locaux d’activités productives 

NE PAS OUVRIR 

Ce pli devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de 

réception postal, parvenir à destination à l’adresse suivante : 

GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUX 

Service environnement, aménagement et urbanisme 

152 Quai de Bacalan 

CS 41320 

33082 BORDEAUX CEDEX 

 

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites indiquées 

ci‐dessus ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. Aucune indemnité ne sera 

versée par le GPMB aux candidats évincés à l’issue de l’analyse des candidatures ou des offres. 

  



  

14 
Décembre 2021 

Annexes : 

- Annexe 1 : Plan guide et principes urbains du plan guide 

- Annexe 2 : Cahier de faisabilité 

- Annexe 3 : Plaquette de la CMA 

- Annexe 4 : Etudes de sol 

- Annexe 5 : Etudes hydraulique (document provisoire en cours de validation) 

- Annexe 6 : Convention de partenariat 



BORDEAUX - BASSINS A FLOT
C a h i e r  d e  f a i s a b i l i t é  Octobre 2021- V2

I l o t  n ° A 4

Localisation :  Boulevard Alfred Daney   
   
   
Phase :    Faisabilité

Opérateur :     -

Constructibilité :  4168 m²

Activités :   4168 m²

Parcelle:   4980 m²

A4

Groupement AMO:  Agence ANMA, Vizea, Cetab
Maîtrise d’ouvrage:   Bordeaux Métropole
Atelier des Bassins:   Ville de Bordeaux
   Bordeaux Métropole
   Grand Port Maritime de Bordeaux
   Agence ANMA, Vizea
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Plan guide des Bassins

 Les fondements du projet d’aménagement 
s’appuient sur l’idée de « faire la ville autrement ». Il 
ne s’agit pas de continuer le parcellaire en lanière 
caractéristique du quartier des Chartrons ou de 
reprendre la logique d’îlot traditionnel avec des 
cœurs d’îlot plantés caractéristiques du quartier de 
Bacalan. Le projet d’aménagement prévoit la création 
d’un nouveau tissu urbain adapté à la spécificité des 
bassins à flots. Ce nouveau quartier tourné vers ces 
deux pièces d’eau centrales met en avant une réflexion 
plus générale sur les vocations multiples des bassins 
à flots (habitat, travail, activités, loisirs). Des activités 
ludiques, culturelles, économiques seront créées ou 
pérennisées autour des bassins afin de renforcer l’idée 
d’un lieu de vie urbain autour de « l’eau active ». 

 Afin de conserver l’idée de cheminement vers 
les bassins à flots, le projet prévoit de conserver les 
trames viaires existantes au maximum en préservant 
les ouvertures sur les bassins. Les îlots existants 
sont conservés et définissent la taille des nouvelles 
opérations. Ces macro-lots ou grands îlots seront 
par conséquent lotis en respectant des principes 
d’implantation définis par le plan guide. Cette volonté 
de transparence vers les bassins est soulignée par 
l’implantation des bâtiments de façon perpendiculaire 
à la plaque portuaire. L’implantation retenue génère 
une égalité au niveau des vues pour les habitants. 

 Les îlots sont traversés par des sentes 
paysagères insérées entre les bâtiments neufs ou 
existants. Ces espaces de promenade traversent 
l’épaisseur du tissu urbain du quartier en suivant 
la direction N-E / S-0 depuis l’extérieur du quartier 
(Chartrons, Bacalan) jusqu’aux bassins.

 Des constructions « inédites » installées de part 
et d’autre de ces sentes reprendront des typologies 
adaptées au quartier des bassins. Inspirées par les 
formes urbaines existantes sur le quartier, les typologies 
proposées (« hangar habité », bâtiment d’activité, 
« tourette », immeuble « hybride ») composent les 
différents îlots et sont associés de façon concomitante 
à une mixité programmatique à l’îlot et au bâtiment. 
La programmation des équipements publics est 
intégrée à la composition des îlots. Dans la mesure du 
possible, le projet conserve les bâtiments existants 
accueillant des activités et les éléments patrimoniaux 
qui seront réhabilités. 

Orientations du plan d'aménagement
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Les invariants du projet d’aménagement

Le retournement des quais sur une “eau active” Une nouvelle desserte du quartier : le pont Bacalan Bastide Une implantation perpendiculaire aux bassins

Les sentes : cheminer vers les bassins Les grands îlôts constructibles Une silhouette horizontale de toiture et des ponctuations verticales
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Vue depuis le giratoire du boulevard Alfred Daney

Vues obliques de l’existant

A4

A4

Cours Dupré Saint-Maur

Bd Alfred Daney

Bd Alfred Daney
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Plan de masse - 1/1000

Implantation
La parcelle toute en longueur de 180m  par 26m est 
occupée par deux bâtiments alignés sur rue et deux 
jardins en pleine terre traversants. 

Les bâtiments de 25m d’épaisseur regroupent 
exclusivement, en rez-de-chaussée plus mezzanine, 
des ateliers d’activités. L’implantation permet d’isoler 
le parc de la base sous marine à l’ouest, à la nouvelle 
percée de la rue Michel Slitinsky à l’est. 

Cette architecture en bande permet de rappeler 
l’échelle des échoppes bordelaises situées au nord du 
site.

Un mode de construction innovant est attendu pour cet 
ilot.
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Plan RDC  - 1/1000

Plan de rez-de-chaussée

L’accès piétons se fait au niveau des façades Nord, rue 
Michel Slitinsky . L’accès et l’adressage est individualisé 
pour chaque atelier. Aucun accès voiture n’est possible 
sur la parcelle hormis dans les cours de services.

Sur l’ensemble de la limite mitoyenne au parc de la 
base sous marine, un espace poreux végétalisé d’un 
mètre est prévu. 
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Plan R+1

Plan RDC  - 1/1000
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Modélisation 3D

Axonométrie
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Récapitulatif des surfaces

Constructibilité de 4168 m² SP dont :

Activité :    4168 m² SP 

Surface végétalisée:   985m² de surface végétalisée - 20% de la SP totale de la parcelle
    815m² d’emprise en pleine terre
    169m² d’emprise de façades végétalisées (cf. PLU: coeff. de végétalisation 0.3) 
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Stratégie de déconstruction et de 
réemploi à entreprendre sur ces 
bâtiments eexistants en béton

Exemple: concassage du béton 
pour réutilisation en remblai

Structure poteau-poutre adaptée 
au projet: ce type de structure 
offre de la modularité, et le bois en 
structure vient assurer de faible 
émissions carbone 

Développer un projet
bas-carbone

  Réaliser un diagnostic préliminaire à la  
  déconstruction et engager le réemploi  
  des matériaux - s’accompagner d’un BE  
  spécialisé
La connaissance des bâtiments existants, par la 
réalisation d’un  inventaire est nécessaire à l’élaboration 
d’une stratégie de réutilisation et de valorisation des 
déchets projetés. La réutilisation des déchets peut se 
faire sur place ou par des associations ou industriels 
externes, notamment par le biais de « dépôt-vente ». Le 
béton et les enrobés de voirie peuvent être concassés 
sur site et réutilisés en remblais. Le mobilier restant 
(luminaires, racks) peut lui être réutilisé pour la 
construction de nouveaux meubles ou éléments. 
Des objectifs de valorisation matière ou énergétique de 
l’ensemble des déchets générés au cours du chantier 
sont à formuler afin de cadrer et de suivre la démarche 
initiée. L’enfouissement de l’ensemble des déchets est à 
proscrire.
La démarche devra se coordonner avec le lot A8 et la 
réalisation du parc de l’arrière base.
Dans une démarche d’économie circulaire, nous 
encourageons:
- le recours à des matériaux recyclés et/ou issus du 
réemploi sur au moins 2 lots.
- de proposer des produits permettant la tranformabilité 
et la réversibilité.
 - de désolidariser au maximum les lots secondaires 
(isolation et revêtement de sol) de la structure.
- de privilégier des entreprises et des matériaux dans un 
périmètre régional.

  Niveau C2 (E+C-)
  Label Biosourcé niv. 3
    
La mobilisation de matériaux biosourcés, alternatif à 
l’emploi unique du béton traditionnel ou préfabriqué est 
possible dans les constructions logistiques.  
De préférence, Deux éléments seront biosourcés ou 
géosourcés en structure, traitement d’enveloppe et 
second œuvre. 
La mise en œuvre de charpente bois relève de la solution 
la plus vertueuse environnementalement et est ainsi 
à privilégier dans l’objectif de développement d’une 
stratégie bas carbone.  Les isolants biosourcés (ouate de 
cellulose, laines végétales, béton de chanvres) peuvent 
également être mobilisés, en particulier pour l’isolation 
des cellules ne nécessitant pas de réfrigération. le 
chanvre / la terre crue / la pierre massive pour les 
ouvrages de type murs / sols / enduits sont aussi à 
étudier. 



BORDEAUX - BASSINS A FLOT        Cahier de faisabilité - Ilot A4 - Octobre 2021 -V2

AGENCE NICOLAS MICHELIN ET ASSOCIES (ANMA) -  ARCHITECTES URBANISTES    - 14/17

  Consommation énergétique:
  Cep RT 2012 - 40%
  Raccordement au réseau de chaleur  
  obligatoire
Avec le RCU, ce niveau de performance est accessible 
sur ce projet avec une bonne enveloppe thermique et 
des systèmes énergétiques pour l’ECS de qualité, à cela 
une installation de production ENR en toiture pourrait 
s’avérer intéressant pour de l’autoconsommation qui 
demande des besoins spécifiques. (voir section suivante)

  Mettre en place des installations PV  
  sur au moins 50% de la toiture

Le projet présente une surface de toiture exploitable 
orientée  Sud-Est estimée de 2000 m². La mise en œuvre de 
panneaux photovoltaïques sur cette surface permettrait 
la production d’environ 350 MWh/an. Cette énergie 
pourrait être réinjectée sur le réseau, engendrant des 
externalités positives, ou autoconsommées à l’échelle 
des ateliers, permettant de tendre vers l’autosuffisance. 
Le montage financier et juridique d’une telle solution 
énergétique devra être étudiée et approfondi au regard 
des ambitions portées. 

Production PV (pans de toiture SE)
Surface disponible: 2 000 m2
Production estimée: 350 MWh/an

Consommer moins et mieux
Installer PV en toiture
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	 	 Les	ateliers	bénéficient	d’une		 	
  ventilation traversante sur 2 façades  
  opposées ou depuis la toiture

La ventilation contribue à la qualité de l’air, influant 
de manière importante sur le confort et la santé et 
permet de prévenir l’humidité des locaux. Elle permet 
le renouvellement de l’air du local et l’extraction de l’air 
vicié par un apport d’air neuf de l’extérieur. Le système de 
ventilation naturelle exploite le principe de ventilation 
par balayage, par l’intermédiaire d’entrées d’air et de 
grilles ou ouvrants d’extraction. Cette exigence doit être 
prise en compte dès la conception des bâtiments.
L’association d’ouvrants en façade et en toiture permet 
d’optimiser son fonctionnement (type cheminée ou 
tour à vent). La configuration prévue des ateliers et 
des bâtiments de bureaux sont adaptés à ce type de 
ventilation. 

  Autonomie en Lumière Naturelle   
  (300lux) > 50% pour tous les ateliers

L’éclairage naturel relève d’une source de confort  pour 
les travailleurs et de réduction des consommations liées 
à l’éclairage artificiel. La mise en œuvre de lanterneaux 
sur 10 % de la surface totale de toiture du hangar et des 
ateliers permet de répondre à ces objectifs pour un coût 
réduit.
La mise en œuvre de baies vitrées côté parc permet 
l’éclairage en façade et peut être étudiée sur les façades.

  Protéger les façades Sud-Ouest très  
  exposées au rayonnement solaire en  
	 	 été	en	fin	de	journée
  Heures d’inconfort < 50 h/an (Givoni)

Les façades orientées Sud-Ouest sont particulièrement 
soumises au stress thermique du au rayonnement 
solaire rasant et puissant en seconde partie de journée 
en période estivale. Une stratégie de protection est 
primordiale au confort et à la santé des occupants. 
Ces protections seront préférablement verticales 
ou végétales (amménagement paysager caduque 
en protection) et permettant une vue vers le parc. 
Proposer des systèmes alternatifs à la climatisation: 
puits climatiques, brasseurs d’air, etc. et des facades 
perspirantes pour la gestion du confort hygrométrique.

Protection des façades impérative
Une stratégie est à trouver pour 
garder une porosité de la façade vers 
le parc et protéger des rayons du 
soleil en seconde moitié de journée. 
(cf. heliodon)
Une façade végétalisée sur ce pan 
est fortement encouragé.

Privilégier la ventilation naturelle 
traversante si possible ou par tirage 
thermique vertical dans les grands 
espaces. Essentiel pour la qualité de 
l’air des espaces intérieurs

Privilégier l’éclairage naturel 
provenant de la façade côté parc et 
surtout l’éclairage naturel vertical 
depuis la toiture

Concevoir un projet bioclimatique 
sobre et en lien avec le site
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  Proscrire des activités potentiellemnt  
  polluante à proximité du parc 

  

  Gérer et réutiliser l’eau pluviale sur la  
  parcelle grâce aux toitures

La mise en œuvre de dispositif de récupération d’eau 
sur les toitures de chaque bâtiment peut permettre la 
récupération d’un volume important.
Il est encouragé a mise en place de systèmes de 
récupération pour couvrir les besoins en eau nécessaire 
au fonctionnement des sanitaires. Le nettoyage des 
sols extérieurs et l’arrosage des espaces verts sont 
également des besoins dont la couverture par l’eau 
pluviale peut être envisagée.
Rappel PLUi :
Pour les constructions nouvelles et les extensions, 
dès lors que la surface imperméabilisée projetée est 
supérieure à 100 m², le projet présentera obligatoirement 
la solution retenue pour la gestion des eaux pluviales. 
Dans le cas d’un rejet final au caniveau, au fossé, dans 
un collecteur d’eaux pluviales ou un collecteur unitaire 
si la voie en est pourvue, le débit rejeté est plafonné à 
3 l/s/ha. Cette préconisation doit être appliquée à la 
centennale.

  

  Respecter les cycles jour/nuit à   
  proximité du parc, lieu de biodiversité
  Limiter les nuisances vers le parc

Respecter les cycles jour/nuit 
(éclairage, nuisances sonores) pour 

protéger la biodiversité du parc

La dépolution de la parcelle et la 
gestion des déchets sur cet espace 
sera primordial. Toute activité 
produisant des déchets toxiques doit 
être proxite dans ces locaux.

Instaurer une stratégie de traitement 
de l’air adaptée aux activités prévues 
pour la qualité d’air intérieur et 
également imitant les rejets à 
l’extérieur côté parc.

Développer un projet résilient
environnementalement et
en lien avec le parcAccorder la végétalisation au 

projet de parc parc
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  Faciliter et permettre une mobilité   
  décarbonnée pour les artisans 

Les modes de transport doux peuvent être développés 
par la mise en place de stationnements couverts et 
bornes de recharge vélo à l’intention des salariés.  Un 
service de location de vélo électriques, triporteurs et 
remorques à vélo améliorerait également de ces modes 
de transport dans le quartier. 

  Signalisation des cheminements   
  internes à la parcelle pour assurer la  
  sécurité des modes actifs

Une signalisation et des aménagements adaptés devront 
être prévus pour préserver la qualité et la sécurité des 
cheminements piétons et modes actifs.

Mobilité / Flux

Stationnements et bornes 
de recharge vélo et véhicules 
utilitaires électriques

Créer une boucle énergétique
Photovoltaïque - Batteries - 
Véhicules électriques

Proposer des véhicules électriques 
en auto-partage facilitant les 
livraisons des artisans 
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Le quartier des bassins à flots est aujourd’hui un territoire 
industriel dont l’activité est encore présente par endroit. Il 
concentre aujourd’hui pêle-mêle des activités nautiques, des 
petites PME, un tissu associatif riche mais aussi des terrains en 
friche avec un patrimoine industriel en grande partie fortement 
dégradé.

Ce quartier nous renvoie à un imaginaire portuaire composé par 
les grues, péniches, rails, silos … Le charme de ce site réside 
dans l’immensité de ce vide en plein cœur de ville. L’arrivée du 
tramway impose une redéfinition de ce quartier resté pendant 
longtemps à l’écart du dynamisme du centre ville.

Le quartier des bassins à flot

Sortie d’un paquebot de la forme de radoub n° 1
 du bassin à flot - Photo : © Port Autonome de Bordeaux

Gravure historique des bassinsLes projets de l'arc de développement



Les AubiersChartron Les berges du lac Bacacalan

Les Bassins
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Photo existante des bassins à flots

Ce quartier est situé à l’interface de plusieurs quartiers et en 
charnière des quartiers Bacalan et Chartron. Il s’inscrit dans une 
dynamique globale entre les projets de renouvellement urbain 
des Aubiers, le nouvel axe Lucien Faure, le futur pont Bacalan-
Bastide et son débouché vers le quartier Brazza. 
La plaque portuaire, véritable respiration en pleine ville, 
est envisagée comme la continuité des quais. Les quais ne 
s’arrêteront plus au droit de la station de tramway « Bassins à 
flots » mais pourront être prolongés vers les Aubiers, les berges 
du lac mais aussi en direction du quartier Bacalan.

Situation
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Port de plaisance des bassins

Vue sur le bassin n°2Vue sur le bassin n°1

Vue sur la base sous marine



2/ La méthode de l'atelier des bassins



L’atelier des Bassins

 L’Agence Nicolas Michelin et Associés a souhaité créer 
un « groupe de suivi » appelé l’atelier des bassins. Le but de cet 
atelier est d’associer les acteurs principaux du projet à savoir la 
communauté urbaine de Bordeaux, la ville de Bordeaux, le Port 
autonome de Bordeaux et l’ANMA. Cet atelier permet aux différents 
membres du groupe de partager une culture commune autour du 
projet et d’avancer de concert sur les différentes thématiques du 
projet urbain. 
 A certaines étapes du projet, l’atelier des bassins se 
transforme en comité de pilotage.
  Il est envisagé, de façon ponctuelle, une ouverture de 
ces ateliers des bassins au public, en complément des temps de 
concertation organisés par la ville de Bordeaux et la CUB.

Un atelier à l’écoute des porteurs de projet

 De façon générale, l’atelier des bassins se déroule sur 
une journée er reçoit les différents porteurs de projet : des 
promoteurs, des propriétaires fonciers mais aussi des acteurs de 
la vie associative et culturelle ou économique. 
Ces entretiens permettent aux porteurs de projet de comprendre 
« l’esprit » du projet et de se conformer à une méthode de 
travail basée sur le dialogue. Le cahier des charges urbanistiques, 
architecturales et paysagères ne sera pas le seul document 
encadrant les futurs constructeurs. Le contexte opérationnel 
particulier des bassins à flots impose des dispositifs singuliers et 
adaptés. 

 Le projet d’aménagement sera porté par un plan 
d’aménagement d’ensemble (PAE). Pour rappel, cette procédure 
opérationnelle est un montage financier qui permet de réaliser 
les équipements publics du quartier grâce aux taxes payées par 
les investisseurs privés (contrepartie des shon construites sur le 
quartier).  
Afin de respecter cette démarche, il est expressément demandé 
aux porteurs de projet de suivre une méthodologie de travail  (cf 
: chapitre 3 de la convention) établie par l’atelier des bassins. 
Le fait de partager une culture commune  entre l’atelier et les 
porteurs de projet  permet de « tirer le projet vers le haut » avec 
des référentiels communs.

Des projets construits au sein de l’atelier

 Cette opération se singularise par un montage particulier 
visant à garantir une architecture de qualité et à instaurer un 
maximum de diversité dans chaque îlot.
 Au démarrage de chaque opération, il est demandé aux 
promoteurs et investisseurs de présenter son « projet » à l’atelier. 
Il ne s’agit pas d’une faisabilité architecturale mais au contraire 
d’une présentation de leurs attentes sur le site, du type de produits 
envisagés sur le quartier … Les principes urbains et l’esprit des 
constructions envisagées sont présentés à l’investisseur. 

AGENCE NICOLAS MICHELIN ET ASSOCIES (ANMA) -  ARCHITECTES URBANISTES

"Urban planning" versus "urban dealing"
Schématisation de la méthode de "l'urbanisme négocié".



La convention d'engagement

Chaque porteurs de projets et maîtres d'oeuvre devra prendre 
connaissance de la convention d'engagement sur la qualité et 
l'innovation du projet des bassins à flot.

Le choix des maîtres d’oeuvre

 Le projet d’aménagement s’appuie sur les grands îlots 
existants pour définir les futures constructibilités. Afin d’apporter 
des réponses architecturales variées, il est souhaitable d’avoir 
plusieurs maitrises d’œuvre sur un même îlot.  

 L’atelier des bassins a souhaité mettre en œuvre une 
méthode de sélection des architectes amenés à construire sur le 
quartier. L’Agence Nicolas Michelin & Associés a déjà expérimenté 
cette méthode sur d’autres projets urbains à Metz, à Dunkerque et 
à Mulhouse. 

 L’atelier des bassins et le porteur de projet proposent 
chacun une liste d’architectes. L’idée est de pouvoir mixer les 
listes afin de créer une ouverture au niveau de la commande 
architecturale. Les architectes sont auditionnés sur un oral. A 
l’issue de cet oral, le jury composé par l’atelier des bassins (Ville 
de Bordeaux, CUB, Port autonome, Agence Nicolas Michelin & 
Associés) et le porteur de projet désignent un ou plusieurs 
lauréats. Il est important de noter que le porteur de projet possède 
un droit de véto sur la sélection de l’architecte. 

 L’ensemble des grandes opérations sera chapotée par 
un architecte coordinateur de l’îlot. Ces méthodes sont souvent 
usitées dans le cadre de constructions d’aménagements avec des 
macro-lots (par exemple l’opération de l’Île Seguin-Rives de Seine 
à Boulogne Billancourt).

Une programmation concertée au sein de l’atelier

 Le   projet   d’aménagement   prône   une  mixité  
programmatique  à l’îlot voire au bâtiment. La programmation 
urbaine s’effectuera au gré des opportunités et des négociations 
avec les investisseurs. A l’intérieur de cette programmation, les 
équipements publics nécessaires à la vie du quartier seront 
programmés. Par conséquent les programmes des porteurs de 
projet et investisseurs seront évalués, affinés et validés par 
l’atelier des bassins.

Le plan guide

 Ce document de référence intègre au fur et à mesure les 
différents projets et recommandations amenés par l’ANMA et 
l’atelier des bassins. Il s’enrichit au grès des rencontres avec les 
porteurs de projets.
 Il sert de base au dialogue à toutes les échelles, de l’espace 
public majeur jusqu’à la conservation d’éléments singuliers (mur 
pignon...).
L'atelier sera particulièrement attentif sur la programmation des 
rez-de-chaussée de chaque opération qui participe à l'animation 
de l'espace public.

La faisabilité

 Souvent déclenchée à l’initiative d’un opérateur privé, 
elle sert de document de base au travail du projet. Elle fixe les 
objectifs prioritaires à atteindre, notamment en terme de SHON 
constructible, mais aussi de densité, logique d’implantation.... Elle 
laisse une liberté importante au futur concepteur. Elle s’assure 
de la faisabilité technique sur différents sujets (stationnements, 
implantation, surhauteurs ...)  mais permet surtout de définir un 
“esprit général” qui devra être retranscrit sur l’îlot.

Réglementation

 Le projet s’inscrit dans la 5ème modification du PLU. 
Le PAE s'inscrit dans un secteur UCe et est subdivisé en sous-
secteurs (cf : PLU) spécifiant des réglementations particulières 
concernant les hauteurs et les emprises extèrieures plantées 
notamment.
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Un exemple de faisabilité de l'agence ANMA
Une mixité programmatique



3/ Les invariants du projet d'aménagement



L’attitude

 A l’aune du projet d’agglomération lancé par la ville de 
Bordeaux, le quartier des bassins devient un nouveau territoire 
d’expansion du centre ville de l’agglomération bordelaise. 
 Le projet d’aménagement tire parti du génie du lieu et se 
construit de façon atypique en proposant une autre façon de faire 
la ville. Le projet s’appuie sur plusieurs invariants composant le 
plan guide. Ces invariants définissent une culture de projet qui 
doit être partagé par tous. Ils fixent une attitude par rapport à 
la nature en ville, l’infrastructure douce, la variété et la mixité du 
bâti, la programmation des rez-de-chaussée et la morphologie des 
immeubles. 
 Le plan guide qui reprend les invariants est un document 
évolutif. Il se précise au gré des opportunités foncières, de la 
programmation des équipements publics et de l’avancée des 
opérations.
 Le quartier des bassins à flots peut être assimilé à un éco-
quartier innovant et sur-mesure à l’échelle de cette vaste étendue 
d’eau.

Un quartier “sur-mesure”

 Les fondements du projet d’aménagement s’appuient sur 
l’idée de « faire la ville autrement ». Il ne s’agit pas de continuer 
le parcellaire en lanière caractéristique du quartier des Chartrons 
ou de reprendre la logique d’îlot traditionnel avec des cœurs 
d’îlot plantés caractéristiques du quartier de Bacalan. Le projet 
d’aménagement prévoit la création d’un nouveau tissu urbain 
adapté à la spécificité des bassins à flots. 
 Ce nouveau quartier tourné vers ces deux pièces d’eau 
centrales met en avant une réflexion plus générale sur les vocations 
multiples des bassins à flots (habitat, travail, activités, loisirs). 
Des activités ludiques, culturelles, économiques seront créées ou 
pérennisées autour des bassins afin de renforcer l’idée d’un lieu de 
vie urbain autour de « l’eau vive ». 

Croquis, intentions du projet urbain

Fête des bassins, "faire la ville autrement"
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Le patrimoine (chapitre 3.2.2.1 de la convention)

Ce quartier nous renvoie à un imaginaire portuaire composé par 
les grues, péniches, rails, silos … Le charme de ce site réside dans 
l’immensité de ce vide en plein cœur de ville. L’arrivée du tramway 
impose une redéfinition de ce quartier resté pendant longtemps à 
l’écart du dynamisme du centre ville.

 Le projet de renouvellement urbain des bassins doit 
permettre, en assurant un renouveau de ce territoire en friche, 
d’assurer la pérennité des éléments et édifices constitutifs de son 
histoire.

 Le projet s’appuie fortement sur un «déjà là» symbole de 
la mémoire multiple des bassins (portuaire, industrielle, militaire). 
Considérer ce «déjà là» est la condition sine qua none pour insérer 
les nouvelles constructions dans la ville. 
A ce titre, nous considerons qu’un site n’a de sens qu’à partir du 
moment où l’on peut lui affecter de nouveaux usages. L’objectif 
poursuivi ici est donc bien d’insufler de la vie au patrimoine des 
bassins.

 C’est pourquoi le plan guide développe une véritable 
philosophie de conservation/réutilisation qui intègre le patrimoine 
comme un élément vivant intégré au plan d’aménagement.
Le projet architectural devra donc s’appuyer sur une dialectique 
entre le «génie du lieu» (héritage du passé) et la programmation de 
bâtiments contemporains.
Nous considérons qu’il s’agit d’une opportunité rare de pouvoir faire 
revivre des éléments existants en les réinsérant dans une nouvelle 
lecture contemporaine à l’échelle d’une opération urbaine.

 La plaque portuaire, véritable respiration en pleine ville, est 
envisagée comme la continuité des quais. Les quais ne s’arrêteront 
plus au droit de la station de tramway « Bassins à flots » mais 
pourront être prolongés vers les Aubiers, les berges du lac mais 
aussi en direction du quartier Bacalan.

Un travail de recensement est établie par la MIRPAU. Il correspond 
à la philosophie du projet et permet le maintient dédifices majeurs 
(base sous-marine, usine Lesieur, etc.) ou mineurs parfois au sein 
même des nouveaux îlots (échoppe, bunker, arbres, etc.).

Aperçu du patrimoine des bassins à flot

AGENCE NICOLAS MICHELIN ET ASSOCIES (ANMA) -  ARCHITECTES URBANISTES



Les invariants du projet d’aménagement

Le retournement des quais sur une “eau active” Une nouvelle desserte du quartier : le pont Bacalan Bastide Une implantation perpendiculaire aux bassins

Les sentes : cheminer vers les bassins Les grands îlôts constructibles
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Espaces publics et sentes paysagères

 Afin de conserver l’idée de cheminement vers les bassins 
à flots, le projet prévoit de conserver les trames viaires existantes 
au maximum en préservant les ouvertures sur les bassins. Les 
îlots existants sont conservés et définissent la taille des nouvelles 
opérations. Ces macro-lots ou grands îlots seront par conséquent 
lotis en respectant des principes d’implantation définis par le plan 
guide. Cette volonté de transparence vers les bassins est soulignée 
par l’implantation des bâtiments de façon perpendiculaire à la 
plaque portuaire. L’implantation retenue génère une égalité au 
niveau des vues pour les habitants.  
Les îlots sont traversés par des sentes paysagères insérées entre 
les bâtiments neufs ou existants. Ces espaces de promenade 
traversent l’épaisseur du tissu urbain du quartier en suivant la 
direction N-E / S-0 depuis l’extérieur du quartier (Chartrons, 
Bacalan) jusqu’aux bassins.
 Des constructions « inédites » installées de part et d’autre 
de ces sentes reprendront des typologies adaptées au quartier 
des bassins. Inspirées par les formes urbaines existantes sur le 
quartier, les typologies proposées (« hangar habité », bâtiment 
d’activité, « tourette », immeuble « hybride ») composent les 
différents îlots et sont associées de façon concomitante à une 
mixité programmatique à l’îlot et au bâtiment. 
 La programmation des équipements publics est intégrée 
à la composition des îlots. Dans la mesure du possible, le projet 
conserve les bâtiments existants accueillant des activités et les 
éléments patrimoniaux qui seront réhabilités.
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Coupe et plan de principe des sentes paysagères

Trame verte et sentes paysagères

Les espaces publics



 

Les espaces publics

  Le projet vise à renforcer le “vide” que constitue les bassins 
à flots. La plaque portuaire représente le monument principal 
du site que nous proposons de conserver et de réhabiliter. Les 
nouveaux aménagements (éclairage, mobilier urbain, terrasses...) 
s’établiront en retrait, en façade des hôtels d’activité. 

 Le paysage des bassins est représenté par la vaste étendue 
d’eau et quelques arbres (de grands sujets tels que des saules 
pleureurs par ex.) viendront apporter des points d’ombre dans 
l’espace minéral.

Vue de principe sur l’espace public des Bassins

Coupe de principe sur la continuité des espaces publics entre les quais et le boulevard

BassinsQuelques grands sujetsSol conservéBande activeHôtel industrielTourette
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Les déplacements

Le schéma d'aménagement s'appuie globalement sur la structure 
viaire existante. Quelques voies nouvelles viennent améliorer la 
desserte interne des quartiers (Bacalan, Arrière base...)
Les modes doux sont favorisés par la création de pistes cyclables 
assurant le maillage du quartier.

Les quais et les sentes sont traités en espace de rencontres faisant 
cotoyer piétons/vélos et dessertes occasionelles.

La reconfiguration du Boulevard Lucien Faure avec la mise en 
place d'un transport en site propre (nord-sud), ainsi que le Bus 
à haut niveau de service (Est-Ouest) reliant Chartrons (cours du 
raccordement) au Boulevard Alfred Daney par le Pertuis viendront 
compléter l'offre actuelle basée sur le tramway.

Réseau viaire projeté

Tracé général des modes doux projetés (hors sentes)

Tracé général des transports en commun projetés AGENCE NICOLAS MICHELIN ET ASSOCIES (ANMA) -  ARCHITECTES URBANISTES



La logique combinatoire

  Il s’agit d’une “boite à outils” definissant des 
typologies de base adaptées aux Bassins à Flots. A partir 
d’éléments typiques (hangar, tourette, bâtiment hybride...) et 
de leurs combinaisons, l’objectif est d’apporter de la diversité 
architecturale tout en garantissant une certaine cohérence 
d’ensemble au quartier.
 Ce processus s’infléchit sur les franges du quartier pour 
assurer la couture avec les tissus spécifiques des Chartrons 
(chais, parcelles laniérées) et Bacalan (maisons de ville).

Epannelage

 La silhouette générale du quartier est relativement 
horizontale et marquée par une architecture de toitures (R+3/4/5). 
De manière ponctuelle (10 % de l’emprise bâtie) des surhauteurs, 
tourettes en R+8/9 viennent rythmer le paysage à l’instar des 
grues, silos [...], éléments marquants du site actuel.

La vie culturelle

 Le quartier sera pourvu de deux grands pôles culturels 
situés de part et d’autre des bassins : la centre culturel et 
touristique du vin (CCTV) et la base sous-marine. Ces deux polarités 
renforcent l’attractivité des bassins à flots. 
 Positionnée à l’entrée des bassins, côté Bacalan, le CCTV 
occupe une position privilégiée entre les bassins et la Garonne. A 
l’opposée du CCTV, la base sous-marine accueillera des activités 
culturelles nombreuses et variées. Les alvéoles de cette dernière 
pourront être animées par des spectacles flottants temporaires. 
 Ces grands lieux de rassemblement seront pensés en lien 
avec la promenade des quais. Un passage public permettra de 
passer à travers la base sous-marine tandis que le « quai du vin »  
animera la promenade le long des écluses et du bassin n°1.
Des évenements permettront une animation continue entre 
ces deux grands pôles (jardins solariums, musée de la marine, 
commerces, reparations navales, etc.).

L’énergie (chapitre 3.2.1 de la convention)

 Les questions énergétiques font parties intégrante du projet 
urbain des bassins à flots. Plus qu’un éco-quartier traditionnel, le 
quartier des bassins à flots sera un site expérimental tant du 
point de vue de la performance des bâtiments que de celui des 
questions des ressources énergétiques. 
 Cette recherche tend vers un objectif “zéro énergie”, c’est 
à dire une compensation totale des dépenses par une production  
d’énergies renouvelables. 
 L’ensemble des bâtiments du quartier sera doté de 
toitures photovoltaïques. Cette énergie sera utilisée pour la 
consommation de certaines parties des bâtiments. Le quartier sera 
doté de centrales regroupant différentes sources de productions 
énergétiques  pour les apports complémentaires des constructions. 
Les autres sources énergétiques sont envisagées en fonction des 
opportunités offertes par le site (production de chaleur associée à 
l’usine d’épuration, géothermie, etc.).

Les typologies combinatoires

Immeuble atrium Tourettes Typologie hangar Immeuble hybride

AGENCE NICOLAS MICHELIN ET ASSOCIES (ANMA) -  ARCHITECTES URBANISTES



4/ Plan guide
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Plan guide des bassins
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Nomenclature des lots
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Données programmatiques:

Périmètre du PAE : 154 ha

La programmation globale prévue au sein du PAE est décomposée comme suit : 

  Logements:    440 000 m²

    dont:  Logements PLUS/PLAI:   25%
     Logements PLS et accession sociale: 7,5%
     Logements accession modérée:  6,5%
     Logements accession libre:  61%

  Activités:   260 000 m²

    dont:  équipement collectif:   25 000 m²
     activités tertiaires:   96 000 m²
     activités industrielles et nautiques: 82 000 m²
     Commerces:    57 000 m²

  Port maritime de Bordeaux:  270 000 m²

    dont:  Plaque portuaire   110 000 m²
     arrière base:    160 000 m²
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Le quartier de l'arrière baseLes îlots BacalanLa base sous marine réhabilitée
(la base comme une rue et 
animations flottantes)

Centre culturel et touristique du vinHôtels industriels et port de plaisanceBoulevard Lucien FaureLes îlots ChartronsPont Bacalan Bastide

Les Bassins à flots : Perpective générale du projet 1
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Pont Bacalan BastideFormes de radoubJardins publics
et musée de la marine

Le Pertuis

Boulevard  Alfred Daney requalifié Polarité commerciale
et jardins solarium

Port de plaisance

Les Bassins à flots : Perpective générale du projet 2

Les tours de la base
et le jardin sur le toit

Centre culturel et
touristique du vin



5/ Ilot test
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 Ilôt Nexity / Domofrance, plan de masse
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Ilôt Nexity/Domofrance, vue  générale vers les Chartrons - Projet
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Ilôt Nexity / Domofrance, vue depuis la rue Achard
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Ilôt Nexity/Domofrance, vue depuis une sente
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Ilôt Nexity / Domofrance, vue sur les bassins depuis un jardin atrium
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 Ce cahier de prescriptions architecturales et 
urbaines synthétise les orientations d'aménagement 
du PAE des bassins à flot.
Il vient en complément de la convention d'engagement 
sur la qualité et l'innovation du projet urbain des 
bassins à flot approuvée en 2011 par délibération du 
conseil muniscipal de Bordeaux du 28 février et du 
conseil de CUB du 25 mars. Cette convention traduit 
les engagements du maître d’ouvrage signataire vis-
àvis du mode de production du projet et de sa qualité 
à la livraison. Elle est annxée au présent cahier des 
charges (annexe 1).
Ce document est réalisé dans le cadre de la mission 
d'urbaniste conseil du PAE confiée+ à l’Agence Nicolas 
Michelin & Associés. Il formalise des notions  abordées 
jusque là de façon récurrentes à l'oral au cours des 
ateliers.
Il sert de guide dans le cadre de l'Atelier et de 
"l'urbanisme négocié".

Il a pour objectif de :

 1- rappeler la méthode souhaitée dans le 
cadre de l'Atelier des bassins et les invariants du plan 
guide (lequels font l’objet d’un dossier de présentation 
spécifique à se procurer).
 2-   synthétiser les invariants du plan guide.
 3-   donner des preconisations générales  
 indispensables au maintien de la cohérence 
d'ensemble du projet.
 4- servir d'aide-mémoire sur des points 
règlementaires particuliers.

Les prescriptions renvoient régulièrement à la 
convention d'engagement, elles sont volontairement 
succintes mais sont nécessaires à un bon suivi du 
projet dans le temps.

Ces prescriptions sont établies à l’échelle du quartier. 
Les faisabilités déclinent ensuite les spécificités 
propre à chaque situation.

PREAMBULE
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INTRODUCTION
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Une implantation perpendiculaire aux bassins Une silhouette caractéristique : 
toitures et sur-hauteurs

Les sentes : cheminer vers les bassinsLes grands îlôts constructibles

1-RAPPEL DES INVARIANTS DU PLAN GUIDE

 

Ces invariants renvoient à des constantes visibles à l’échelle urbaine.

- Les grands îlots définissent une forme architecturale adaptée au quartier. Elle diffère de formes urbaines 
traditionnelles basées sur l’unité parcellaire.

- Le bâti sera implanté perpendiculairement aux bassins.
Cette implantation permet de dégager des vues et des cheminements vers les bassins et raccrocher les quartiers 
limitrophes.

- Les sentes paysagères traversent les îlots. Elles permettent de construire dans la profondeur et créent un 
tissu de cheminements doux convergents vers les bassins à flot.

- La silhouette générale du quartier est relativement horizontale et marquée par une architecture de 
toitures (R+3/4/5). De manière ponctuelle (10 % de l’emprise bâtie) des surhauteurs, tourettes en R+8/9 viennent 
rythmer le paysage à l’instar des grues, silos [...], éléments marquants du site actuel.

PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES, ARCHITECTURALES
ET PAYSAGERES



BORDEAUX - PAE DES BASSINS A FLOT                                                                                                                                                  Cahier de prescriptions générales - Octobre 2013

AGENCE NICOLAS MICHELIN ET ASSOCIES (ANMA) - ARCHITECTES URBANISTES 6

2-COHERENCE ARCHITECTURALE : les spécificités du quartier des bassins à flot

 La méthode employée dans le cadre du PAE (atelier des bassins, urbanisme négocié, choix des 
architectes...) offre une grande liberté d'expression aux concepteurs et une grande diversité d'écritures 
architecturales.
Afin de garantir la cohérence et la spécificité du quartier des bassins à flot, nous attirons l'attention sur 
plusieurs points :

 - l'intégration/réutilisation du patrimoine : les différents projets devront prendre en compte le 
patrimoine existant, qu'il soit végétal ou bâti.
Ce parti pris permet d'envisager une métamorphose du site existant. Il permet d'insérer les nouvelles 
typologies dans une friche qui compte des éléments constitués.
Cette volonté répond aux préconisations du Comité Local Unesco Bordelais (CLUB).
Les élements à conserver sont inscrits dans les relevés effectués par la MIRPAU et seront prochainement 
inscrits au PLU. Certains éléments peuvent également apparaitre au cours de l'élaboration du projet (ex : 
hangar "la pêche au large" sur l'îlot C10). Tout élément présentant un intérêt particuliers (mur, hangar, arbre, 
etc.) devra donc être révélé à l'atelier des bassins afin de juger de sa possible intégration/réutilisation au 
sein du projet de constructions.

 - le dessin des sentes : les sentes font office de trait d'union entre les îlots. Leur cahier des charges 
fixe un dessin unique et homogène sur l'ensemble du quartier (matériaux, éclairage, clôture, essences 
végétales...).
Les sentes seront “habitées, les typologies en rez-de-sentes (villas duplex) doivent également marquer 
fortement l'identité du quartier.

 - le dessin des toitures : le vélum général évoquera le passé industriel et portuaire du lieu (sheds, 
hangars habités...). Il devra fabriquer une silhouette singulière, propre aux bassins à flot.

 - le choix des matériaux : l'accent sera mis sur des matériaux bruts (bois, tôle ondulée, brique...). Les 
îlots ne seront pas uniformes et comporteront une diversité de teintes et textures.

 - Les espaces extérieurs privés : l'accent sera mis sur le dessin d’espaces extérieurs généreux 
(balcons, loggias) qui devront caractériser le rapport à l'extérieur propre au quartier des bassins 
(ensoleillement, vues sur l’eau...).

 - le caractère innovant et expérimental : Chaque îlot devra démontrer une innovation spécifique. Ce 
caractère innovant et expérimental répond à l'esprit initial du projet urbain. Les recherches pourront porter 
aussi bien sur l'évolutivité des logements que sur des dispositifs écologiques uniques.
Sur ce dernier point, nous renvoyons les porteurs de projets et leurs maîtres d’oeuvre à la convention 
d’engagement sur la qualité et l’innovation du projet urbain des bassins à flot.

 

PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES, ARCHITECTURALES
ET PAYSAGERES
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3-METHODE : “l’urbanisme négocié”

La méthode mise en place, dite “d’urbanisme négocié” appelle à élaborer une organisation et un mode de gestion du projet urbain spécifique. Elle permet une 
construction du projet basée sur le partage d’objectifs à atteindre et d’échanges sur la manière d’y parvenir. Elle est rappelée dans le cadre de la convention de partariat 
[...] ci-annexée au chapitre 3.1.

 
 - LES PRESCRIPTIONS GENERALES

Ces prescriptions contenues dans le présent livret, permettent de donner les attendus de l’architecte urbaniste conseil, ANMA,sur l’ensemble du PAE des bassins à flot. 
Elles permettent de fournir un premier guide permettant d’assurer la cohérence architecturale et urbaine du quartier. 
Elles sont divisées en un chapitre “esprit et objectifs” qui donne le sens de la démarche à suivre par thématiques (toitures, matèriaux...) et un chapitre “préconisations” qui 
sont quelques éléments de base permettant de gérer la diversité attendue sur le quartier.

 - LES FAISABILITES EVOLUTIVES
 
LEs faisabilités élaborées par l’ANMA, contrairement aux prescriptions générales (qu’elles intègrent) sont indicatives. Elles permettent de travailler sur chaque îlot ou macro-
lot et de proposer une volumétrie adaptée au contexte. Le coordinateur d’îlot peut les réinterpréter à la condition de respecter les invariants qui lui auront été signifiés dans le 
cadre de l’Atelier des Bassins (vues à préserver, alignement de sente à respecter...).

Elles sont élaborées et diffusées dans le cadre des études préalables au projet.
Elles comportent donc des niveaux d’informations différents, et sont mises à jour en parallèle de l’avancement des données territoriales  et des travaux des différents acteurs  

mobilisés sur le PAE (circulation, espace public...).

Phase 1 : Faisabilité urbaine initiale

support d’échange avec les opérateurs, elle permet de caler le programme et la capacité SHON par lot.
Elle est basée sur une première programmation fictive reprenant la répartition initiale fixée dans la délibération du PAE au conseil de CUB.

Phase 2 : Faisabilité urbaine et architecturale

Elle intègre les données programmatiques discutées en Atelier avec l’opérateur.
Elle est ensuite support pour l’audition des maîtres d’oeuvre séléctionnés par l’Atelier des Bassins et les opérateurs.
Après quoi, l’atelier des bassins délivre le cahier de prescriptions générales à destination de l’opérateur et des maîtres d’oeuvre.

Remarque : la capacité SHON developpée par les faisabilités correspond à un potentiel indicatif. En tout état de cause, la variation à la hausse ou à la baisse  par rapport 
à la SHON prévisionnelle ne pourra excéder 20% (cf : convention chapitre 3.1).

PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES, ARCHITECTURALES
ET PAYSAGERES
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 - LES AUDITIONS
Les maîtres d’oeuvre sont auditionnés par l’opérateur et les membres de l’Atelier des Bassins. 
Chaque candidat reçoit une synthèse du projet urbain et une localisation de l’îlot pour lequel il est auditionné.
Le choix final s’établit de manière concertée.
Les candidats ont entre 20 et 30mn de présentation pour expliquer leur perception de l’esprit du site et du quartier, du projet urbain et de l’îlot pour lequel ils sont auditionnés.
Des réferences peuvent illustrer le discours.
Le candidat pourra expliciter la philosophie d’intervention dans lequel il pourrait s’inscrire et les thèmes de travail qui lui semblent appropriés au programme et au lieu.

 - L’ARCHITECTE COORDINATEUR D’ILOT
L’architecte coordinateur a un rôle prépondérant. Il participe au maintient d’une certaine cohérence d’ensemble de l’îlot.
En première lieu, le coordinateur doit réinterpréter la faisabilité ANMA jusqu’à validation définitive du programme et de la faisabilité urbaine.
Ensuite, le coordinateur devra s’assurer de l’équilibre général du projet (traitement des jardins, hauteurs récurrentes, harmonie des teintes et matériaux...)
Une maquette au 1/1000ème doit être produite pour apprécier la mise en cohérence de l’ensemble des îlots sur le quartier (cf. convention chapitre 3.1).
Pour autant, pour faciliter le travail de suivi architectural dans le cadre de l’Atelier, il est également conseillé de fournir une maquette d’ensemble au 1/200ème permettant 
d’accueillir les projets des différents architectes présent sur l’îlot.
Enfin, le coordinateur supervisera la production de perpectives d’ensemble (si possible au moins 1 aérienne) permettant à l’atelier de juger de l’ensemble des matériaux em-
ployés.

 - LA COMMISSION D’AVANT-PROJET
La Ville de Bordeaux a mis en place une commission d’avant-projet avant tout dépôt de permis de construire pour faciliter l’instruction réglementaire du futur dossier de per-
mis d’aménager, de construire ou de démolir. 
Sur le secteur du PAE, cette commission s’insère dans le cadre de l’Atelier des bassins à flot et l’ANMA assure la validation des aspects urbains et architecturaux, en tant 
qu’architecte coordinateur du PAE.
Les documents attendus en préparation de cette rencontre sont en annexe 2.
Seront notamment examinés :

 °l’inscription de l’îlot dans l’esprit du quartier et du projet urbain.
 ° la cohérence d’ensemble de l’îlot (matériaux, formes, hauteurs).
 ° le caractère expérimental et innovant de l’opération.

 - COMPTE-RENDUS ET EXPERTISE CONSEIL
L’opérateur recevra, au titre de la mission d’expertise conseil : 
 ° un compte rendu succint des préconisations établies à l’oral dans le cadre des ateliers des bassins.
 ° une expertise conseil aux phases importantes de l’esquisse et avant tout dépôt de PC.
 ° l’architecte urbaniste conseil établit également un avis consultatif auprès de la CUB qui est une des pièces examinées lors de l’instruction du permis.

 - PRESENTATION DU PROJET
Une fois le projet validé, il vous est conseillé de fournir une présentation du projet sous forme de A0 qui pourra être utilisée pour valoriser votre projet dans le cadre de pré-
sentation de l’opération aux élus ou de la future maison du projet.
 

  

PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES, ARCHITECTURALES
ET PAYSAGERES
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PRESCRIPTIONS URBAINES, ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES
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REMARQUES

1- Les schémas explicatifs sont basés sur un îlot fictif.
Ils visent à illustrer les prescriptions écrites.

2- Les citations de certains points du PLU permettent de mieux 
comprendre l’esprit des préconisations. Ils ne doivent en aucun 
cas dispenser d’une consultation directe du réglement dans son 
intégralité. 

EMPRISE DES LOTS

La limite du lot suit généralement le parcellaire existant.
Dans certains cas, le plan guide propose des modifications 
(reprise d'un angle, élargissement d’une voie, par exemple) 
de la limite du lot.
Les opérateurs devront tenir compte du plan géomètre 
(report des emprises publiques) produit par la direction 
territoriale de La Cub pour valider définitivement le contour 
des îlots.
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SENTES

Esprit et objectifs attendus

Les sentes sont des espaces publics reservés aux piétons 
qui peuvent petre empruntés par les cyclistes, les engins 
d’entretien et de secours. Elles ne sont pas prévues pour 
accueillir la collecte des ordures ménagères.
Elles permettent de cheminer vers les bassins, densifier les 
îlots dans la profondeur et assurer une meilleure desserte 
du bâti.
Elles devront être «vivantes» et «habitées».

Prescriptions

° L’emprise publique finale sera de 6m de large.  
Pour information, les 6m de sentes seront décomposés en :
 -3m circulé en partie centrale
 -2,75m et 0,25m (joint) de part et d’autre permettant 
de recevoir de la végetation.
Des plateformes plus larges permettront aux pompiers de 
stationner et d’accéder aux ouvrants incendies.

° L’intervalle entre la sente publique et la façade (les 
“marges habitées”) sera privée. Cet intervalle est déterminé 
par la faisabilité urbaine. Il devra être qualifié (jardins 
privés...).

° Les sentes seront «habitées». Des typologies de 
villas ou d’activités en duplex devront s’y implanter 
préférentiellement.

Marges habitées (privées)

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TEA B C D

Sous-lots privés entre les sentes publiques

CONTOUR SOUS LOT

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

6 m 6 m 6 m

Emprise publique des sentes au sein d'un îlot

CONTOUR MACRO LOT

Coupe transversale de principe au droit d’une sente

Schéma de principe de l’emprise publique des sentes
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

Esprit et objectifs attendus

La volumétrie générale sera perpendiculaire aux bassins à 
flot.
La faisabilité fixe un esprit concernant l’implantation des 
constructions.

Prescriptions

° Les façades seront alignées sur les voiries périphériques. 

° les alignements des façades au droit des sentes sont 
primordiaux et sont définis par la faisabilité. Tout changement 
du tracé inscrit au plan guide devra être validé par l’Atelier 
des Bassins.
Des retraits par rapport à l’emprise publique de la sente  
sont souvent prescrits. Ils permettent de recevoir des 
jardins privés plantés qui fabriquent une interface entre la 
partie publique et les constructions privées.

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 
VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

Schéma de principe de l’emprise publique des sentes
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ACCES ET ADRESSAGE

Esprit et objectifs attendus

Les maîtres d’oeuvre devront faciliter un accès aux logements 
depuis les sentes, les voies periphériques, les parkings et les 
jardins communs.

Prescriptions

° L’adressage des noyaux de circulation se fera directement 
depuis les voies et les sentes

° L’adressage des “entrées/sorties” de parking se fera 
directement depuis les voies périphériques. 

° Les locaux d’ordures ménagères accessibles seront situés  
sur les voies périphériques (publiques), ils devront disposer 
d’un accès facilité pour le personnel de collecte.

Préconisations

° Des accès directs aux logements depuis le parking sont 
souhaités.

° Les circulations verticales seront éclairées naturellement 
et, si possible, visibles depuis les sentes.

° Un accès direct au jardin commun depuis l’espace public 
est souhaité.

Les logements doivent être accessibles depuis les sentes, les parkings et les jardins communs
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HAUTEURS ET EPANNELAGES

Pour rappel, le PLU : «En secteurs UCe, suivant l’extrait du plan de zonage. 
Les constructions doivent s’inscrire dans le gabarit enveloppe Schem. 10 / 
3 du PLU. La hauteur HF est portée à 28 m maximum sur 10 % maximum de 
l’emprise au sol des constructions. 
[...]L’emprise au sol des constructions correspond à leur projection verticale 
au sol, exception faite des éléments
de modénature ou architecturaux inférieurs ou égaux à 50 cm de débord 
(oriels, balcons, débords de toiture...) des dispositifs nécessaires à 
l’utilisation des énergies renouvelables et à l’isolation par l’extérieur 
ainsi que des constructions ou parties de constructions enterrées ou 
partiellement enterrées ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant 
avant travaux.»

Esprit et objectifs attendus

Les hauteurs attendues sont variables selon les situations. 
Une variations des hauteurs  au sein d’un même îlot est 
souhaitée afin de créer des diversités volumétriques.
Pour autant, il faudra veiller à l’harmonie de l’ensemble 
en assurant des hauteurs récurrentes et des rappels, des 
transitions douces entre les volumes et les hauteurs du tissu 
existant. 
De manière générale l’epannelage est assez faible en frange 
des quartiers Chartrons et Bacalan (présence de maisons de 
ville en RDC/R+1), elle est ensuite croissante vers les bassins. 
Pour autant la faisabilité peut préconiser par endroit une 
logique inversée afin de multiplier les vues vers les bassins et 
optimiser les orientations des logements vers le sud.

Prescriptions

° Le coordinateur d'îlot devra prendre en compte les hauteurs 
du bâti existant et des opérations limitrophes projetées.

° Dans les secteurs en frange de bâtis existants constitués 
(Bacalan ou Chartrons), des hauteurs proches du tissu 
existant sont demandées et imposées. Elles peuvent 
être inférieures aux hauteurs autorisées par le PLU, qui 
correspondent, rappelons le, à des hauteurs maximum.
Des transitions douces par hauteurs successives permettront 
de rattraper l’epannelage plus elevé vers les bassins.

° Les effets de “barres continues”, à hauteurs constantes, 
seront évités. Des ruptures de l’epannelage sont attendues 
de manière régulière.

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

Schéma de l’epannelage général du quartier : 
Se connecter aux gabarits existants et croissant vers les bassins

Des inversions partielles de l’epannelage général sont possibles afin de multiplier les vues vers les bassins 

Des contrastes de hauteurs plus marqués admis vers les bassins révelent la présence de jardins en hauteur 

Des hauteurs communes, des récurrences à définir avec le coordinateur d’îlot

Assurer des transitions de hauteurs douces avec le bâti existant
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LES SUR-HAUTEURS OU “TOURETTES”

Esprit et objectifs attendus

Les tourettes visent à introduire de la verticalité à la silhouette 
horizontale du quartier. Elles iront chercher des vues vers 
les bassins, la Garonne et les éléments marquant du grand 
paysage (côteaux, pont d’Aquitaine, églises...).
Ces hauteurs seront visibles de loin. Leur dessin fera l’objet 
d’une attention particulière.
Leur logique d’implantation est définie dans la faisabilité. 
Leur positionnement doit avoir une logique urbaine (dans la 
perspective d’une sente, marquage d’un angle par exemple).
Le maitre d’oeuvre veillera à diminuer leurs ombres portées 
sur les toitures (masques solaires pour photovoltaïques ou 
thermique) et les logements.

Prescriptions 

° Les sur-hauteurs seront élancées et les plus fines possibles 
(“tourettes”, aiguilles”).
Attention, chaque opérateur devra vérifier les possiblités 
des surhauteurs contenues dans le PLU.

Préconisations

° Leur écriture sera simplifiée au maximum.
Pour cela, favoriser une volumétrie simple en évitant les 
décrochés de façade et de toiture.

Remarque :

Les faisabilités proposées par l’ANMA se basent souvent 
sur des tourettes d’emprises réduites (environ 150m² par 
niveau) afin de minimiser leur emprise et augmenter leur 
élancement.

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d’implantation des tourettes

Les tourettes s’adressent au grand paysage

LES COTEAUX ET LE PONT D’AQUITAINE

TOURETTE

LA GARONNE
LES BASSINS A FLOT
LA BASE SOUS-MARINE

LES POINTS HAUTS (basilique St-Michel, tour Pey-Berland, etc.)
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LOGEMENTS ET TYPOLOGIES

Esprit et objectifs attendus

Offrir des logements lumineux, agréables, fonctionnels, 
évolutifs et de différentes typologies.
Assurer l’intimité de chaque logement comme le partage au 
sein de chaque îlot.
Le maître d’oeuvre devra notamment s’appuyer sur le chapitre 
3.2.2 de la convention.

Prescriptions

° Chaque logement aura un espace extérieur de 1m60 
de profondeur minimum (2m recommandé), permettant 
d’accueillir une table et 4 chaises.
Le degré d’intimité de ces espaces pourra être réglable 
(filtres, panneaux coulissants...).

° Les halls d’accès devront être généreux.

Préconisations

° Chaque logement de plus de 50m² sera traversant ou à 
double orientation.

Sur les sentes on priviligiera l'implantation de grands 
logements duplex. Ceux-ci pourront être traversants en 
béneficiant d'une ouverture sur la sente et une ouverture 
haute sur le jardin commun au dessus du parking.

° Les dispositifs permettant l’adaptabilité et l’évolutivité 
des logements dans le temps seront favorisés (double 
porte pallière, évolutivité interne, comblement d’une double 
hauteur ou loggia...).

° Une réflexion particulière sur les locaux communs et la 
mutualisation d’espaces est encouragée (laverie commune,  
espaces de rencontre...).

Remarques :
Les faisabilités projetées par l'ANMA prennent comme base 
de calcul 80m²/lgt en moyenne.
Les faisabilités ANMA sont souvent basées sur des bâtiments 
de faible épaisseur, permettant une grande possibilité de 
logements traversants :  12m d’épaisseur pour les logements 
collectifs et 14m pour les bureaux.

cuve

Recupération des eaux pluviales par
ruissellement vers la goutière dans la cuve de 
stockage

Redistribution de l'eau dans un réseau 
séparatif (potable/non potable) vers les 
toilettes et points d'eau pour l'arrosage

1.60m minimum
2 m recommandé

1.60m minimum
2 m recommandé

60 cm minimum

60 cm minimum

Logement traversant

6 m

Architecture de toiture Jardin privatif

Vues vers les 
bassins

Vues vers le 
fleuve de la 

Garonne

Jardin commun

Logement duplex
Accès par la sente

Fosse à arbresParking intégré à niveau
ou semi-enterré

Sente habitée
continue

Local activité
Accès par la sente

Jardin d'hiver, serre

Coupe de principe sur un immeuble de logement

cuve

Recupération des eaux pluviales par
ruissellement vers la goutière dans la cuve de 
stockage

Redistribution de l'eau dans un réseau 
séparatif (potable/non potable) vers les 
toilettes et points d'eau pour l'arrosage

1.60m minimum
2 m recommandé

1.60m minimum
2 m recommandé

60 cm minimum

60 cm minimum

Logement traversant

6 m

Architecture de toiture Jardin privatif

Vues vers les 
bassins

Vues vers le 
fleuve de la 

Garonne

Jardin commun

Logement duplex
Accès par la sente

Fosse à arbresParking intégré à niveau
ou semi-enterré

Sente habitée
continue

Local activité
Accès par la sente

Jardin d'hiver, serre

Chaque logement aura un espace extérieur permettant de recevoir une table et 4 chaises 
(1m60 minimum de profondeur / 2m recommandé)
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STATIONNEMENTS

Esprit et objectifs attendus
Les parkings doivent être accessibles, invisibles et ne pas 
allourdir le bilan économique de l’opération au dépend des 
logements.
C’est pourquoi, les parkings sont conçus en superstructure 
et intégrés aux constructions c’est à dire qu’ils ne seront 
pas visibles depuis l’espace public et seront couronnés de 
constructions.
Ce dispositif répond à la présence sur le site de nappes 
phréatiques affleurantes et parfois d’une pollution de sol 
importante. Cela permet, en outre, une ventilation et un 
éclairement naturel des parkings favorisant le confort et la 
sécurité de ces espaces.

Prescriptions

° L'accès aux stationnements se fera par les voies 
périphériques.

° Les parkings seront à niveau ou semi-enterrés.

° Les façades de parkings visibles depuis l’espace public 
seront réduites au maximum.

Préconisations

° Les nappes de stationnements devront prévoir entre 60cm 
et 1,2m de terre végétale et recevront , dès que possible, des 
fosses de plantations prévoyant des plantations hautes au 
profit des jardins communs au dessus des parkings.

° Les opérateurs devront prévoir, dès que possible, un 
foisonnement des stationnements à l’échelle de l’îlot.  
Cette option est rendue possible par le dépôt d’un permis 
d’aménager ou déclaration préalable qui précise les 
répartitions et la prise en compte des obligations de chaque 
sous-îlot.

° Les façades aveugles de parkings visibles recevront un 
traitement soigné : claustra bois, végétalisation...

Remarque :
Pour rappel, le PLU fixe le nombre minimal de places par 
opérations. Les faisabilités projetées par l'ANMA prennent 
comme base de calcul 1pl/lgt et 0,5pl/logement social.

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
E

N
TE

S
E

N
TE

S
E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE

VOIE Alignement

VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

VOIE 

PK PK PK PK
CHARTRONS BACALAN

RDC/R+2

R+5

R+8

R+5

R+8

RDC/R+3

VOIE 

VOIE VOIE 

VO
IE

 VO
IE

 

S
E

N
TE BASSINS

BASSINS

S
E

N
TE

VOIE

S
E

N
TE

Les parkings seront «intégrés» et accessibles depuis les voies periphériques
et pas depuis les sentes

Coupes schématiques sur les différents cas d’implantation des «parkings intégrés»
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MATERIAUX

Esprit et objectifs attendus

Dans le cadre de l’esprit des bassins, un emploi de matériaux 
bruts est préconisé, faisant réference aux matériaux 
industriels.
Une diversité de matériaux et de teintes est souhaitée, 
toutefois il faudra éviter une multiplication trop importante 
de matériaux différents.

Prescriptions

° Des matériaux ayant un faible impact sur l'environnement 
seront employés.

° La reprise le long de certaines sentes ou voies structurantes 
de matériaux présents sur les îlots limitrophes permettra 
d’assurer des continuités entre opérations.

° L’utilisation de matériaux tels que le bois brut, la brique, la 
tôle ondulée acier ou aluminium sera favorisée.
Ce dernier devra être employé à ondulations fines.
Les bardages métalliques perforés seront évités.
Les façades en béton devront recevoir un traitement lasuré 
(3 couches).

° Les architectes devront limiter les surfaces enduites. 
Les enduits devront être à finition gratté fin. Les enduits 
plastiques sont proscrits. 

° La liste des matériaux suivants est peu compatible avec 
l’esprit des bassins et le sens du projet urbain :
les plaquettes briques / la pierre agrafée / les panneaux 
composites imitant les matériaux naturels / le verre 
réflechissant et poncé / les menuiseries PVC / dans le cas 
de toitures végétalisées, les revêtements étanches type 
goudron.

° Les gardes corps en verre seront évités.

° Le coordinateur d’îlot devra prendre soin de l’harmonisation 
des matériaux et teintes employés en toiture. 

Aperçu des matériaux et assemblages présents au sein du quartier des bassins à flot

Béton, surfaces végétalisées...

Briques, bois, tôle ondulée...

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots
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La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes
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La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes
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Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès
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E
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E

N
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S
E

N
TE

Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins
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E
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TE

S
E
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TE

Alignements des façades sur les voies periphériques
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Des rappels et continuités partielles de matériaux entre îlots sont à définir
 en discussion avec les coordinateurs d’îlots
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ASPECT EXTERIEUR

Esprit et objectifs attendus

Les façades auront un caractère «domestique». Elles devront être composées et développer une écriture «tendue».
Un esprit d’écriture «industrielle» est recherché. Cela passe par une composition sobre et rigoureuse. 

Prescriptions

° Les effets de socle horizontaux continuent seront évités. Privilégier une écriture favorisant la verticalité et des 
rythmes en façade en faisant redescendre les matériaux jusqu’au sol. 

° Une attention particulière devra être porté au traitement des rez-de-chaussée en façade. Ils devront prévoir des 
rythmes et traitement afin d’apporter une diversité le long des espaces publics. Des séquences particulières pourront 
être marquées en marquant des joints verticaux ou des changements de matériaux (local vélo, hall d’entrée, logements, 
local technique, etc.).

° Les façades des intérieurs d’îlots devront être traitées avec le même soin que les façades sur rue.

° Les locaux techniques, caves. visibles depuis l’espace public seront limités. Les rez-de-chaussées seront habités, ils 
devront être «actifs».

° Les balcons ou autres éléments en surplomb filants sont proscrits. 

° Les blocs d’extraction d’air et édicules seront intégrés dans le volume constructible ou intégrés dans un volume 
indépendant en limitant leurs impacts visuels.

° Les coffrets techniques devront être intégrés en façade des édifices nouveaux. et anticipées par les opérateurs par 
des contacts amont avec les fournisseurs de réseaux.

° Les coffrets de volet roulant ne seront pas visibles.
Les volets roulants en PVC seront évités (la couleur blanche est proscrite).
Les élements d’occultation réglables (persiennes, claustras, jalousies...) sont encouragés.

Préconisations

° Un soin tout particulier sera apporté au dessin des menuiseries.

° Limiter les décrochés de façade, notamment le long des sentes paysagères.

° Eviter les effets de mur-rideaux, résilles [...] qui donneraient à la façade une écriture abstraite.

° Il est souhaitable d’éviter les pignons aveugles.  Dans tous les cas, ils devront recevoir  un traitement soigné. 
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TOITURES

Esprit et objectifs attendus

Les maitres d’oeuvres devront prévoir des bâtiments à 
toitures, faisant réference aux hangars industriels du site. 
Le dessin et la cohérence de ces toitures devront faire 
l’objet d’une attention particulière. Leur échelle devra faire 
réference à l’échelle des hangars.
Les toitures seront habitées, la sous-pente profitera aux 
logements des derniers niveaux.

Prescriptions

° Un maximum de toitures devront être orientées de 
manière à pouvoir recevoir des capteurs photovoltaïques et 
thermiques (immédiatement ou à plus long terme).
Pour rappel, la surface de capteurs disponible garantie un 
équilibre énergetique à l’échelle du quartier.

° Les toitures seront habitées, les sur-toitures seront 
limitées.

Préconisations

° Les toitures seront si possible à pans dissymétriques, de 
type shed. 

° Les terrasses extérieures seront dès que possible 
intégrées à l’intérieur des toitures.

° Les toitures plates sont autorisées de manière ponctuelle. 
Elles seront obligatoirement accessibles et/ou plantées. 
Dans ce cas, l’emploi de protections solaires particulières 
(ombrières, etc.) est encouragé.
 
° On cherchera le plus possible une continuité entre 
toitures et façades.

Schéma de composition des toitures

A B

A B

A B

Toiture intégrant des terrasses ainsi que des capteurs solaires

Toitures assymétriques et toitures végétalisées accéssibles ou non accéssibles  L'effet "Maison sur le toit" sera évité 

Sur-toitures proscrites

Capteurs solaires

Terrasses privées intégrées

Toitures plates accéssibles
et/ou végétalisées

Une échelle et un rythme de toiture important
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ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

Pour rappel, la 5ème modif. du PLU impose de 25 à 30% d’espaces libres 
plantés en fonction des sous-secteurs (voir PLU).

Esprit et objectifs attendus

L’usage des espaces extérieurs revêt une grande importance  
au sein du quartier des bassins à flot.
Le travail sur la qualité des jardins en bordure de sentes et 
des jardins communs sur dalle devra être particulièrement 
soigné. Une certaine unité est attendue pour chaque îlot 
dans le traitement de ces espaces.

Prescriptions

° Les jardins sur dalle auront une épaisseur minimale 
de terre végétale de 60 cm pour être concidérés comme 
espaces libres au titre du PLU.

° Les espaces sur dalles seront traités en jardins communs 
accessibles par l'ensemble des logements. Cet espace 
favorise l'intimité et la qualité de vie en coeur d'îlot.

° Les logements en rez-de-dalle auront un espace privé 
accessible.

° Les jardins au droit des sentes seront en pleine terre.

° L’ensemble des jardins seront pré-plantés et recevront un 
engazonnement.
1/3 minimum des essences employées seront à floraison 
parfumées caractéristiques.

Alignements et retraits des façades au droit des sentes 
definis par la faisabilité

Alignement du bâti et des sentes entre îlots
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La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes
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La faisabilité fixe le secteur d'implantation des tourettes
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Les parkings seront "intégrés" et accessibles depuis les voies periphériques
Accès Accès Accès

Accès
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E
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Les espaces libres

Jardins communs sur dalle accessibles directement depuis l'espace public

Jardins privés en pleine terre le long des sentes

Jardins privés sur dalle

Transparence transversales souhaitées entre sentes et coeur d'îlot

ouverture du coeur d'îlot vers les bassins

S
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E
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TE
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E

N
TE

Alignements des façades sur les voies periphériques

S
E

N
TE

S
E

N
TE
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Schémas : statut des espaces libres et ouvertures

Les composantes du projet urbain

cuve

Recupération des eaux pluviales par
ruissellement vers la goutière dans la cuve de 
stockage

Redistribution de l'eau dans un réseau 
séparatif (potable/non potable) vers les 
toilettes et points d'eau pour l'arrosage

1.60m minimum
2 m recommandé

1.60m minimum
2 m recommandé

60 cm minimum

60 cm minimum

Logement traversant

6 m

Architecture de toiture Jardin privatif

Vues vers les 
bassins

Vues vers le 
fleuve de la 

Garonne

Jardin commun

Logement duplex
Accès par la sente

Fosse à arbresParking intégré à niveau
ou semi-enterré

Sente habitée
continue

Local activité
Accès par la sente

Jardin d'hiver, serre
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NOTIONS DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Esprit et objectifs attendus

Construire des bâtiments économes en énergie, pérenne, à 
haute qualité d’usage.
Les maîtres d’oeuvres sont encouragés à developper des 
dispositifs bioclimatiques (bureaux sans climatisation, 
atriums, serres, cheminées solaires, tours à vent, etc.).
Sur ce point, le chapitre 3.2.1 de la convention  est consacré à 
l’effort et aux innovations environnementales. La performance 
et la fourniture énergétique, la gestion de l’eau et la gestion 
des déchets font l’objet de chapitres spécifiques auquel le 
maître d’oeuvre devra se reporter.

Prescriptions

Energie
° Développer des logements économes en énergie : mini 
45kWh/m²SHON/an.

° L'isolation par l'extérieur est encouragée dans le cadre 
d'une diminution des dépenses énergetiques.

° Se raccorder au système général de chauffage (société 
Mixener).

° Intégrer des capteurs photovoltaïques et thermiques en 
toiture.

Déchets 
° Se raccorder au système général de gestion des déchets.

° Des locaux peuvent être implantés au droit des 
circulations. 
Un seul grand local donnant sur une voie périphérique 
(porte à intégrer en façade, accessible par les services de 
collecte) permettra une collecte globalisée des ordures. Ce 
local sera ventilé et eclairé naturellement et permettra un 
tri selectif sur place des ordures ménagères.
Les porteurs de projet devront se rapprocher du service 
ordures ménagères de la CUB afin de déterminer la taille de 
ce dernier local.

Un quartier solaire et bioclimatique

cuve

Recupération des eaux pluviales par
ruissellement vers la goutière dans la cuve de 
stockage

Redistribution de l'eau dans un réseau 
séparatif (potable/non potable) vers les 
toilettes et points d'eau pour l'arrosage

1.60m minimum
2 m recommandé

1.60m minimum
2 m recommandé

60 cm minimum

60 cm minimum

Logement traversant

6 m

Architecture de toiture Jardin privatif

Vues vers les 
bassins

Vues vers le 
fleuve de la 

Garonne

Jardin commun

Logement duplex
Accès par la sente

Fosse à arbresParking intégré à niveau
ou semi-enterré

Sente habitée
continue

Local activité
Accès par la sente

Jardin d'hiver, serre
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NOTIONS DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Gestions des eaux pluviales :

° Récuperation des eaux pluviales avec des citernes 
intergrées pour l’arrosage des espaces verts privés.

Préconisations

° La réutilisation, dès que possible, des eaux pluviales à 
destination des chasses d’eau pour les sanitaires sera 
encouragée.

cuve

Recupération des eaux pluviales par
ruissellement vers la goutière dans la cuve de 
stockage

Redistribution de l'eau dans un réseau 
séparatif (potable/non potable) vers les 
toilettes et points d'eau pour l'arrosage

1.60m minimum
2 m recommandé

1.60m minimum
2 m recommandé

60 cm minimum

60 cm minimum

Logement traversant

6 m

Architecture de toiture Jardin privatif

Vues vers les 
bassins

Vues vers le 
fleuve de la 

Garonne

Jardin commun

Logement duplex
Accès par la sente

Fosse à arbresParking intégré à niveau
ou semi-enterré

Sente habitée
continue

Local activité
Accès par la sente

Jardin d'hiver, serre

Principe de récupération / réutilisation des eaux pluviales
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CLOTURES

Esprit et objectifs attendus

Les clôtures privées participent au paysage des espaces 
publics des bassins à flot et notamment des sentes. Les 
clôtures seront traitées de manière identique sur l’ensemble 
du quartier. Leur composition permet de recevoir de la 
végétation grimpante. 

Prescriptions

° Les clotûres entre les jardins privés et l’espace public 
seront composées d’une grille métallique type Métalco 
Grigliato ou similaire de couleur verte RAL 6005.
Elle sera composée d’un caillebotis à maille 132X62mm fixée 
par platine. Cette clôture devra être fortement végétalisée.

Les hauteurs sont fixées par les schémas en coupe pages 
suivantes. Trois versions sont proposées afin de s’intégrer 
à différentes contraintes et apporter de la variété dans le 
traitement des limites sur sentes (programmes en rez-de-
chaussée, seuils PPRI, accessibilité et usage des parties 
privatives, etc.).

° Les clôtures séparatives entre jardins seront composées 
d’un grillage métallique à maille carrée en treillis soudé de 
type betafence ou similaire (RAL 6005).
Ce grillage sera obligatoirement planté.

° L’ensemble des clôtures recevra des massifs de plantations 
grimpantes à la livraison.

Les plantations devront contenir les essences suivantes :

 - Campsis-radicans_bignone
 - Lonicera_chèvrefeuille
 - Trachelospermum-jasminoides_jasmin étoilé
 - Wisteria-sinensis_glycine

Ces essences permettront d’accompagner les essences 
odorantes prévues sur la partie publique de la sente.

Principe d’élévation d’une clôture privée avec regroupement des portillons d’accès aux jardins (éch 1/100)

Détail  de principe en coupe de la limite public/privé  (éch : 1/50)
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° Les accès directs aux jardins depuis la sente seront groupés 
deux par deux autant que possible. Leurs positionnements  
devront être communiqués à la Communauté Urbaine et au 
maître d’oeuvre des espaces publics.

° Les portillons d’accès aux jardins reprendront une grille 
identique à celle prévue sur l’ensemble de la sente.
(voir schéma page précédante concernant les principes de 
dimensionnement).

° Les zones d’accès aux halls communs des logements 
resteront libre d’accès jusqu’à la façade (interruption de la 
clôture qui se retourne jusqu’à la façade de part et d’autre 
des halls).
Elles seront traitées en béton en adéquation avec le maitre 
d’oeuvre des espaces publics (modalités, teintes et finitions 
exactes).
Un joint creux ou un changement de matériau devra marquer  
la limite entre la sente publique et la partie privée.  

° Une attention particulière devra être portée sur l’intégration 
des éclairages et balisages sur la sente parfois nécessaires 
dans les parties privatives (en complément de l’éclairage 
public qui sera intallé sur les sentes).
Ces éclairages devront être discrets et intégrés. 
Le coordinateur d’îlot devra veiller à ne pas multiplier les 
modèles sur l’ensemble de l’îlot.

Principe d’ambiance de clôtures plantées - Berlin

Plantes grimpantes en pied de clôtures.

Exemple clôture type métalco (public/privé)

Echantillon RAL 6005

Exemple clôture type betafence (privé/privé)

Campsis-radicans_bignone Lonicera_chèvrefeuille Trachelospermum-jasminoides
jasmin étoilé

Wisteria-sinensis_glycine
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Plantation des parcelles privées :
1/3 minimum des arbres et arbustes doivent être
à floraisons parfumées caractéristiques.
parcelles engazonnées à la livraison
traitement des limites public/privé et entre
parcelles par des massifs de grimpantes.

Traitement des limites entre parcelles :
grillage métallique à maille carrée
type betafence ou similaire
en treillis soudés h= 1455 mm

Emprise publique Emprise privée
SENTE

largeur variable (4m moyen)

JARDIN

Traitement de la limite public/privé :
Grille métallique type Metalco grigliato ou
similaire (couleur verte RAL 6005) , de
hauteur 1455mm , en acier galvanisé,
caillebotis à maille 132x62mm fixée par
scellement dans fondation.

6 m

2.75 m3 m0.25 m

arbre à 4 m mini de la façade
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1445mm

CAS GENERAL : cloture de jardins accessibles par les habitants-usagers h=1455mm

VERSION COURANTE

Clôture de jardins accessibles par les habitants-usagers
H= 1455mm

Il s’agit de la version la plus courante. Elle se situe 
généralement devant des jardins accessibles par les 
habitants. Sa position permet d’intégrer des plantations 
(dont grimpantes) en pied de grilles.
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Plantation des parcelles privées :
jardins privés engazonnés à la livraison.

1/3 minimum des arbres et arbustes doivent être
à floraisons parfumées caractéristiques.
parcelles engazonnées à la livraison
traitement des limites public/privé et entre
parcelles par des massifs de grimpantes.

Traitement des limites entre parcelles :
grillage métallique à maille carrée
type betafence ou similaire
en treillis soudés h= 1455 mm

Emprise publique Emprise privée
SENTE

2 m mini

JARDIN

Traitement de la limite public/privé :
Grille métallique type Metalco grigliato
(couleur verte RAL 6005) ou similaire, de
hauteur 2155mm maxi , en acier galvanisé,
caillebotis à maille 132x62mm fixée par
scellement dans fondation.

6 m

2.75 m3 m0.25 m

arbre à 4 m mini de la façade

B
A

N
D

E
 P

LA
N

TE
E

JO
IN

T 
P

LA
N

TE

E
S

P
A

C
E

C
IR

C
U

LA
B

LE
E

lé
m

en
ts

 m
od

ul
ai

re
s

JA
R

D
IN

P
la

nt
é 

et
 e

ng
az

on
né

Deck d'accès aux parcelles :
hauteur variable de 0 à 1m

1.40m

D
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2115mm

VERSION HAUTE : cloture devant les decks "allées jardins" surelevés / h=2155mm

VERSION HAUTE GARDE-CORPS

Gardes-corps devant les decks «allées jardins» surelevés
H= 2155mm

Il s’agit d’un cas particulier employé le long des decks 
“allées-jardins”. Ces decks sont parfois employés le long 
des sentes afin d’intégrer des dispositifs d’accès (rampes 
et emmarchements) aux rez-de-chaussées présentant des 
seuils surelevés (contraintes PPRI).

Dans ce cas précis la clôture devient garde-corps sur 
toute la hauteur. Le modèle proposé pourra être remplacé 
par des élements de serrurerie répondant aux contraintes 
de sécurité. Le dessin de la clôture devra dans ce cas se 
rapprocher du modèle courant (type Metalco Grigliato) et 
employer la teinte préconisée (RAL 6005).

Afin de limiter l’impact de cette clôture haute il est possible 
de changer de version le long d’une sente (version haute 
puis version courante par exemple). Il faudra néanmoins 
veiller à intégrer ces changements de hauteurs dans un 
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Plantation des parcelles privées :
1/3 minimum des arbres et arbustes doivent être
à floraisons parfumées caractéristiques.
parcelles engazonnées à la livraison
traitement des limites public/privé et entre
parcelles par des massifs de grimpantes.

Emprise publique Emprise privée
SENTE ESPACE PRIVATIF INF. 2m

Traitement de la limite public/privé :
Grille métallique type Metalco grigliato ou
similaire(couleur verte RAL 6005) , de hauteur
795mm , en acier galvanisé, caillebotis à
maille 132x62mm fixée par scellement dans
fondation.
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795mm

VERSION BASSE : cloture devant jardins inaccessibles /  h= 795mm

VERSION BASSE
Clôture devant des secteurs inaccessibles
H= 795mm

Il s’agit d’un cas exceptionnel.
La version basse peut-être employée dans le cas où l’espace 
privatif n’est pas accessible et n’a pas d’usage spécifique.
Exemple : devant un local technique ou une EPHAD, une 
résidence de tourisme ne permettant pas d’accès à des 
jardins ou terrasses privatifs.

Dans ce cas, la partie privative devra être végétalisée. 
Privilégier des essences demandant peu d’entretiens.

Cette version permet d’intégrer la clôture dans le traitement 
végétal.
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Traitement de sol : reprise du matériau de la sente

Emprise publique Emprise privée
SENTE ESPACE "PARVIS"

Traitement de la limite public/privé : Joint creux ou
changement de materiaux

6 m0.25 m
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Variable

INTERRUPTION PONCTUELLE DE LA CLÔTURE : devant des halls communs
ou locaux spécifiques accueillant du public (restaurant, services spécifiques, etc...).

LOCAL ACCESSIBLE
 AU "PUBLIC"

INTERRUPTION DE LA CLÔTURE
Devant des halls communs ou locaux accueillant du «public»

Une interruption/suppression de la clôture est possible 
devant certains locaux accueillant du public (terrasse de 
restaurant, local public, etc.), sur validation de l’ANMA.
La partie peut alors faire usage de “parvis”. 

De manière générale, le traitement de sol devra reprendre 
celui de la sente en adéquation avec le maître d’oeuvre des 
espaces publics.
La limite devra être marquée (joint creux ou changement de 
matériaux, cf. maitre d’oeuvre des espaces publics).

Des traitements de sols spécifiques (terrasse bois, etc.) 
sont envisageables et devront être validés au cas par cas 
par l’ANMA.



Ce document présente une synthèse des résultats 
de l’étude menée sur les besoins immobiliers des 
entreprises artisanales de Bordeaux Métropole. 
 
Réalisée de 2016 à 2017 par la CMA 
Interdépartementale délégation Gironde, dans le 
cadre de son partenariat avec Bordeaux Métropole, 
les données analysées font l’objet d’une 
actualisation par la mise en place de son 
observatoire de la demande artisanale. Les 
grandes tendances présentées ci-après restent 
d’actualité. 
 
Ce document s’adresse à l’ensemble des 
professionnels publics et privés qui conçoivent la 
ville (aménageurs, promoteurs, architectes, 
urbanistes, services communaux,…). Son principal 
objectif est de favoriser une meilleure 
connaissance des besoins des entreprises et 
porteurs de projet, pour à terme, contribuer au 
maintien et au développement de la ville 
productive.   

 

Les besoins immobiliers 
des entreprises artisanales 

de Bordeaux Métropole 
 

 /  427 artisans 
interrogés sur la période 2016-2017 

 
/ 130  projets  
immobiliers  détectés dans le cadre du  
développement d’entreprise 

 
/ 40  652 m²  
de demande immobilière cumulée sur 
l’ensemble des projets détectés 
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SOMMAIRE 
  01  QUI SONT LES ARTISANS ? 

L’ACTIVITÉ 
Un artisan exerce, à titre principal ou 
secondaire, une activité professionnelle, 
majoritairement à caractère manuel, de : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA TAILLE : ≤ 10 SALARIÉS 
Lors de son immatriculation au Répertoire 
des Métiers, l’entreprise artisanale ne doit 
pas dépasser le seuil des 10 salariés. Le droit 
de suite lui permet, toutefois, de garder son 
rattachement au secteur des métiers en cas 
de dépassement du seuil de 10 salariés en 
cours d’activité. 
 

STATUT JURIDIQUE 
L’artisan est libre de choisir son statut 
juridique, entre personne morale et 
physique. 
Remarque: le régime de 
l’« autoentrepreneur » (actuellement 
« micro-entrepreneur »), créé en 2008, n’est 
pas un statut juridique mais un régime 
fiscal. 

 
LA QUALIFICATION REQUISE 
Parmi les activités artisanales, certaines sont 
réglementées et nécessitent le contrôle 
effectif d’une personne qui répond à l’une 
de ces conditions : 
• Être titulaire d’un CAP ou niveau 

supérieur dans le métier exercé, 
• Avoir une expérience professionnelle de 3 

ans dans l’activité exercée. 
 

 
 
 

DIVERSITÉ DE MÉTIERS 
La liste des métiers de l’Artisanat est définie 
par le décret n°98-247 du 2 avril 1998 relatif 
à la qualification artisanale et au Répertoire 
des Métiers. Ce décret identifie plus de 250 
métiers classés en 4 secteurs: 
• Alimentation: boulangerie-pâtisserie, 

boucherie-charcuterie, poissonnerie, 
confiserie-chocolaterie, crémerie-
fromagerie, food truck, etc. 

• Bâtiment: maçonnerie, couverture, 
plomberie, chauffage, menuiserie, 
serrurerie, installations électriques, 
aménagements, finitions, terrassements, 
travaux divers, etc. 

• Fabrication: travail des métaux, bois et 
ameublement, textile, cuir et 
habillement, imprimerie, arts graphiques, 
bijouterie, fabrication de prothèses, etc. 

• Services: taxi, ambulances, 
déménagement, réparation, 
blanchisserie, teinturerie, soins à la 
personne, nettoyage de locaux, etc. 

 
Bordeaux Métropole au  01/11/2018 

 
16 321 établissements actifs 

21 957 salariés 
38% de micro-entrepreneurs 

 
 
 

Source: 
CMAI33 

Alim. 7% 
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Fabrication 12% 

Services 39% 
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 02 FORT DYNAMISME ENTREPRENEURIAL 

03 ARTISANS HORS ZONES ÉCONOMIQUES 
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densité de population 

(31% des établissements 
localisés sur  Bordeaux) 

Localisation des établissements artisanaux 
 
Zonages économiques au PLU (US) 
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SOMMAIRE 
 04 QUEL PARCOURS IMMOBILIER ? 

 
PHASE DE LANCEMENT 
Il s’agit généralement des 3 premières 
années d’une entreprise. C’est à l’issue de 
cette période que les entreprises assurent 
leur pérennité financière. 
 

PHASE DE DÉVELOPPEMENT 
Cette phase (3-10 ans) est celle de la vie d’un 
produit ou d’un service d’une entreprise. Le 
produit ou le service est en plein essor après 
un travail de développement et de 
commercialisation important. Les besoins 
d’investissements augmentent (matériel, 
ressources humaines et immobilières). 
Ces besoins sont liés les uns aux autres: des 
locaux plus grands sont nécessaires pour 
accueillir plus de matériel, mais il faut 
également plus de personnel pour le faire 
fonctionner et augmenter la production lors 
de la hausse d’activité. Généralement, le 
développement est très rapide: l’entreprise a 
souvent des difficultés à anticiper les besoins 
liés à cette évolution. La recherche d’un 
nouveau local prend alors un caractère 
d’urgence (ex: date de sortie de bail). 
 

PHASE DE MATURITÉ 
Une fois le produit ou le service fortement 
développé, il y a une phase de stabilisation 
de la demande et donc l’entreprise rentre 
dans une « période de croisière » avec une 
stabilité progressive de l’ensemble de ses 
composants (matériel, personnel). Si pour les 
deux premières phases, la location est en 
général la règle, en phase de maturité, il est 
alors fréquent qu’elle souhaite acheter ses 
locaux, puisqu’à cette étape ses besoins 
varieront peu. 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le type de produits immobiliers recherché par l’artisan est lié au type d’activité qu’il exerce, 
mais il est également corrélé à la maturité de l’entreprise: plus l’entreprise artisanale se 
développe, plus la surface dont elle a besoin est importante. 
 
On peut ici établir une analogie avec le parcours résidentiel des ménages: l’arrivée d’un enfant, 
puis d’autres, leurs départs, ou encore la prise en charge d’un parent dépendant impliquera 
des besoins en surface habitable variables. De même, l’augmentation des clients, des 
commandes voire des salariés, demandera à l’entreprise des ajustements en termes 
d’immobilier.  
 

  
 

Phase de 
lancement 

- 3 ans 

Phase de 
développement 

3 à 10 ans 

Phase de 
maturité 
+ 10 ans 

Régimes 
« classique » 2996 4335 2230 

Micro- 
entrepreneurs 4402 2358 0 

Total 
(01/11/2018) 

7398 
45% 

6676 
41% 

2247 
14% 

6 

05 CHIFFRES  CLÉS  DE  L’ÉTUDE (2016-2017) 

 LA CIBLE 
 

 Artisanat hors commerce 
(exemples : BTP, Travail des métaux, Métiers d’arts, Services d’installation, de réparation et  de 
maintenance, filière automobile, activités de nettoyage … )  

LE NIVEAU DE DEMANDE ARTISANALE 
 

 427 entretiens répartis sur l’ensemble de Bordeaux Métropole 
 30% des artisans sont en recherche immobilière 
130 projets immobiliers détectés soit 40 652 m²  
 
 Surface demandée : 160 m² (médiane) - 320 m² (moyenne)  
83% des demandes liés au développement de l’entreprise 
Volonté de patrimonialisation ( 2 demandes d’achat / 1 demande  de location) 
Échéance des demandes 1 à 3 ans (55%) 
 
 Fort ancrage communal des demandes artisanales 

 
 Plus de 200 000 m² de demande extrapolée sur la Métropole  

 

RISQUE DE PÉRIURBANISATION DES ARTISANS 
 
Risque de délocalisation hors Bordeaux Métropole 
Soit 29% des demandes détectées 
 
4 raisons principales : 
 Opportunisme sur les communes limitrophes (offre/prix)  
 Clientèle  installée en périphérie  
 Difficultés de circulation sur Bordeaux Métropole  
 Rapprochement du domicile personnel (dirigeants/ salariés) 

 

RATIOS 
 

 1 entreprise artisanale pour 54 habitants 
 1 emploi pour 52 m² (chefs d’entreprise inclus) 
 1 place de stationnement pour 55 m² 
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06 PROFIL-TYPE DE LA DEMANDE 

Phase de lancement 
- 3 ans 

 

Phase de développement 
3 à 10 ans 

Phase de maturité 
+10 ans 

 

« Marché 
potentiel » 

4524 établissements 
49% 

 
(hors commerces) 

(hors dirigeant +55 ans) 
(Données RM 2017 sur 
Bordeaux Métropole) 

 

3316 établissements 
36% 

 
(hors commerces) 

(hors dirigeant +55 ans) 
(Données RM 2017 sur 
Bordeaux Métropole) 

 

1315 établissements 
15% 

 
(hors commerces) 

(hors dirigeant +55 ans) 
(Données RM 2017 sur 
Bordeaux Métropole) 

 

 
 

Profil 
dirigeant 

 

35 ans 
 

Majoritairement 
 à domicile 

40 ans 
 

45% locataire 
41% domicile 

14% propriétaire 

45 ans 
 

47% locataire 
27% domicile 

26% propriétaire 

 
 
 

Local utilisé 

Pièce ou garage à 
domicile 

 
Stockage  pour 

particulier 
 

Surface médiane 
15 m² 

Inférieur à 50 m² 
 

 
 

Bâtiment collectif 
 de 2nd main 

 
 

Surface médiane 
150 m² 

Inférieur 1000 m² 
 

 
 

Bâtiment individuel ou 
collectif 

 
 
 

Surface médiane 
250 m² 

Inférieur 1000 m² 
 

Motifs 
de la  

demande 

 
Stockage  

 
Visibilité commerciale 

 

 
Développement 
 de l’entreprise 

 
Patrimonialisation 

 
Objectifs 

 
Sortie de domicile / 

pépinière 
 

Maîtriser son budget 
locatif 

 
Recherche d’opportunité 
pour  devenir propriétaire 

 
 

Devenir propriétaire 

 
Surfaces 

demandées  

 
Coworking / Location 

 
50 à 150 m² 

 

 
Equilibre Location/Achat 

 
150 à 250 m² 

Inférieur 1000 m² 

 
Achat 

 
250 - 400m² 

Inférieur 1000 m² 
 

Capacités 
financières 

70 à 90 € 
(Loyer €/HT/HC/m²/an) 

60 à 70 € 
(Loyer €/HT/HC/m²/an) 

800 à 1000€ 
(Budget €/HT/m²) 
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07 DES PRÉALABLES OPÉRATIONNELS À RETENIR 

DÉVELOPPER UNE OFFRE ADAPTÉE AUX ARTISANS 
Des éléments  
programmatiques:  

 
• Notion de modularité  des 

locaux professionnels 
• Une mixité d’usages 

(commercial, stockage, 
production, administratif)  

• Des coûts de sortie 
maîtrisés et adaptés aux 
capacités financières des 
artisans 

• La possibilité d’acheter 
pour se constituer du 
patrimoine 

• Une visibilité sur les dates 
de sortie  

• De nouveaux usages : 
triporteurs, coworking, … 

Des caractéristiques 
techniques à prendre en 
compte en fonction de 
l’activité:  

 
• Notion de volume 

capable (brut) 
• Hauteur sous plafond 

(possibilité de 
mezzanine)  

• Luminosité  
• Résistance au sol 
• Taille des ouvertures 
• Accès aux fluides 
• Normes métiers 

Des aménagements à 
anticiper dès la conception 
du bâtiment:  
 
• Accessibilité 

(entrées/sorties, flux, 
chargement/ 
déchargement) 

• Traitement des nuisances 
(bruits, odeurs, pollution) 

• Stationnement  
(notamment flotte 
véhicule professionnel) 

PRÉALABLES OPÉRATIONNELS 
 Connaître l’état du marché, à l’échelon communal. On observe en effet une forte 

corrélation entre densité d’habitants et implantation d’artisans. 
 

 Tenir compte des constructibilités du Plan Local d’Urbanisme, en lien avec les objectifs de 
la commune. 
 

 Maîtriser la charge foncière : prix du foncier et  autres coûts au bilan d’opération (ex. 
dépollution) pour maîtriser  des prix de sortie, adaptés à ce marché 
 

 Proposer des produits adaptés au contexte urbain (+/- forte densité), à l’évolution des 
besoins des artisans dans le temps (parcours immobilier) et au montage d’opération visé 
(location/vente, taille des cellules, services complémentaires…).  
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06 PROFIL-TYPE DE LA DEMANDE 

Phase de lancement 
- 3 ans 

 

Phase de développement 
3 à 10 ans 

Phase de maturité 
+10 ans 

 

« Marché 
potentiel » 

4524 établissements 
49% 

 
(hors commerces) 

(hors dirigeant +55 ans) 
(Données RM 2017 sur 
Bordeaux Métropole) 

 

3316 établissements 
36% 

 
(hors commerces) 

(hors dirigeant +55 ans) 
(Données RM 2017 sur 
Bordeaux Métropole) 

 

1315 établissements 
15% 

 
(hors commerces) 

(hors dirigeant +55 ans) 
(Données RM 2017 sur 
Bordeaux Métropole) 

 

 
 

Profil 
dirigeant 

 

35 ans 
 

Majoritairement 
 à domicile 

40 ans 
 

45% locataire 
41% domicile 

14% propriétaire 

45 ans 
 

47% locataire 
27% domicile 

26% propriétaire 

 
 
 

Local utilisé 

Pièce ou garage à 
domicile 

 
Stockage  pour 

particulier 
 

Surface médiane 
15 m² 

Inférieur à 50 m² 
 

 
 

Bâtiment collectif 
 de 2nd main 

 
 

Surface médiane 
150 m² 

Inférieur 1000 m² 
 

 
 

Bâtiment individuel ou 
collectif 

 
 
 

Surface médiane 
250 m² 

Inférieur 1000 m² 
 

Motifs 
de la  

demande 

 
Stockage  

 
Visibilité commerciale 

 

 
Développement 
 de l’entreprise 

 
Patrimonialisation 

 
Objectifs 

 
Sortie de domicile / 

pépinière 
 

Maîtriser son budget 
locatif 

 
Recherche d’opportunité 
pour  devenir propriétaire 

 
 

Devenir propriétaire 

 
Surfaces 

demandées  

 
Coworking / Location 

 
50 à 150 m² 

 

 
Equilibre Location/Achat 

 
150 à 250 m² 

Inférieur 1000 m² 

 
Achat 

 
250 - 400m² 

Inférieur 1000 m² 
 

Capacités 
financières 

70 à 90 € 
(Loyer €/HT/HC/m²/an) 

60 à 70 € 
(Loyer €/HT/HC/m²/an) 

800 à 1000€ 
(Budget €/HT/m²) 

8 

07 DES PRÉALABLES OPÉRATIONNELS À RETENIR 

DÉVELOPPER UNE OFFRE ADAPTÉE AUX ARTISANS 
Des éléments  
programmatiques:  

 
• Notion de modularité  des 

locaux professionnels 
• Une mixité d’usages 

(commercial, stockage, 
production, administratif)  

• Des coûts de sortie 
maîtrisés et adaptés aux 
capacités financières des 
artisans 

• La possibilité d’acheter 
pour se constituer du 
patrimoine 

• Une visibilité sur les dates 
de sortie  

• De nouveaux usages : 
triporteurs, coworking, … 

Des caractéristiques 
techniques à prendre en 
compte en fonction de 
l’activité:  

 
• Notion de volume 

capable (brut) 
• Hauteur sous plafond 

(possibilité de 
mezzanine)  

• Luminosité  
• Résistance au sol 
• Taille des ouvertures 
• Accès aux fluides 
• Normes métiers 

Des aménagements à 
anticiper dès la conception 
du bâtiment:  
 
• Accessibilité 

(entrées/sorties, flux, 
chargement/ 
déchargement) 

• Traitement des nuisances 
(bruits, odeurs, pollution) 

• Stationnement  
(notamment flotte 
véhicule professionnel) 

PRÉALABLES OPÉRATIONNELS 
 Connaître l’état du marché, à l’échelon communal. On observe en effet une forte 

corrélation entre densité d’habitants et implantation d’artisans. 
 

 Tenir compte des constructibilités du Plan Local d’Urbanisme, en lien avec les objectifs de 
la commune. 
 

 Maîtriser la charge foncière : prix du foncier et  autres coûts au bilan d’opération (ex. 
dépollution) pour maîtriser  des prix de sortie, adaptés à ce marché 
 

 Proposer des produits adaptés au contexte urbain (+/- forte densité), à l’évolution des 
besoins des artisans dans le temps (parcours immobilier) et au montage d’opération visé 
(location/vente, taille des cellules, services complémentaires…).  
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08 CONTACTS 

10 

 Bordeaux Métropole 
 
Anne LAMBOURG 
Service Offre foncière et immobilière 
Direction du développement économique 
Bordeaux Métropole 
alambourg@bordeaux-metropole.fr 
05 57 20 70 72 

CMAI délégation Gironde 
 

Gaël KOHN 
Chargé de développement économique 
Service Economique 
CMA Interdépartementale délégation Gironde 
gael.kohn@cm-bordeaux.fr 
05 56 99 991 62 
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                                                                                                                                         Le XX mois 2021 
Porteurs de projets 

nota : les signataires s’engagent chacun pour ce qui le concerne 
 

NOM DE L’OPERATEUR 

Représenté par Qualité du signataire 

 
 

 
 

Prénom NOM 
 

 
                                                   Fait à ……………………......., le……………   
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CONVENTION D’ENGAGEMENT SUR LA QUALITE ET L’INNOVATION DU 
PROJET DES BASSINS A FLOT 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 La présente convention a pour ambition de conférer à un ensemble de bonnes 
pratiques, une visibilité et une juridicité réelle sur le fondement d’une adhésion volontaire 
de tous les signataires. 
 
 Ainsi, à partir d’objectifs partagés entre lesdits signataires et les personnes publiques 
garantes de l’intérêt général et à ce titre de son établissement et de son contrôle, les 
prescriptions y énoncées, tant procédurales que matérielles, ont vocation à décliner : 
 

- sous une forme impérative, les adaptations des obligations issues de divers 
règlements opposables quel que soit leur auteur, 
 
- sous une forme incitative, les évolutions prévisibles desdites obligations, 

 
ceci dans le respect des objectifs affichés. 
 
 Les signataires, à travers leur engagement, déclarent solennellement adhérer sans 
réserves et volontairement tant aux objectifs qu’aux modalités de leur mise en œuvre. 
 Le signataire désigne toute personne morale de droit privé ou de droit public ayant la 
qualité ou ayant vocation à devenir maître d’ouvrage pour la réalisation de construction (s) 
sur un ou plusieurs îlots du secteur des Bassins à Flot ; sont exclus de la définition de 
signataire, Bordeaux Métropole, la ville de Bordeaux et le Grand Port Maritime de Bordeaux. 
 

1. Les objectifs stratégiques du projet 
 
Le projet urbain des Bassins à Flot approuvé par la délibération communautaire 

N°2010/0136 du 26 Mars 2010 repose sur des objectifs de mise en valeur du patrimoine, de 
développement urbain et économique, et d’aménagement durables souhaités par la Ville de 
Bordeaux et la Communauté Urbaine de Bordeaux devenue Bordeaux Métropole, dans le 
cadre de Bordeaux 2030 et de Bordeaux Métropole 3.0. (cf. annexe 1 -Délibération CUB 
d’instauration du PAE du 26 mars 2010) 

 
Ces objectifs sont les suivants : 
- la conservation et la mise en valeur du patrimoine portuaire 
- la définition d’une morphologie urbaine et architecturale innovante apte à garantir 

l’insertion au sein des différents bâtiments ou îlots des éléments indispensables à 
l’animation de quartier ; 

- l’inscription du plan guide dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme et ses 
évolutions futures. Ce plan guide a été élaboré dans le respect des engagements de la Ville 
et de Bordeaux Métropole ; 
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- la mise en œuvre des principes de développement durable dans le respect du 
Grenelle de l’Environnement et plus particulièrement sur les aspects des politiques 
énergétiques, d’éco construction, de mixité de flux et de déplacements modaux ou encore 
de densité et de mixité urbaine fonctionnelle et sociale ; 

- l’amélioration de la qualité urbaine du site et la valorisation des grands éléments 
de composition de l’espace public ; 

- la mise en œuvre d’une véritable stratégie économique assurant pour le secteur 
des Bassins à Flot un positionnement fort au sein de la dynamique des projets 
métropolitains. 
 

2. Les objectifs de la convention de partenariat et d’engagement 
 

La présente convention quadripartite (Bordeaux Métropole, Ville de Bordeaux, Grand 
Port Maritime de Bordeaux, signataire) a pour objet de formaliser les objectifs de mise en 
œuvre du projet urbain et de décrire un certain nombre de moyens susceptibles d’être mis 
en œuvre et permettant de les atteindre. 

 
Elle s’applique sur le périmètre du Programme d’Aménagement d’Ensemble (PAE) 

des Bassins à Flot, situé sur la commune de Bordeaux. 
 
Cette convention poursuit un objectif de lisibilité et de transparence afin de favoriser 

la prise en compte des divers objectifs de qualité et d’innovation exposés dans le projet 
urbain. 

 
Entrer dans le secteur des Bassins à Flot, c’est ainsi s’engager dans la durée en faveur 

des différentes composantes du développement durable, de la mise en valeur du 
patrimoine, de la qualité d’usage, de la mixité sociale et fonctionnelle et de la qualité 
architecturale. Le signataire devra traduire son adhésion à cette ambition globale dans la 
conception, la réalisation et la commercialisation de ses projets. Cette mise en œuvre 
opérationnelle pourra privilégier, de façon argumentée, certains objectifs de la convention, 
sur lesquels le signataire choisira de concentrer ses efforts et d’être particulièrement 
performant ou innovant, au cas par cas et avec l’accord des institutions partenaires. 
 

De leur côté, Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux s’engagent dans la mise en 
valeur du secteur par le biais de futures infrastructures (pont Bacalan/Bastide, transport en 
commun en site propre) de grande ampleur et par la mise en valeur de leur patrimoine tels 
qu’elles s’y sont engagées dans le cadre de la gestion du site inscrit sur la liste du patrimoine 
mondial de l’humanité (UNESCO). 
 

3. Les moyens mis en œuvre 
 

3.1. La mise en œuvre d’une méthodologie 

 
Autour du plan guide s’est développée une culture de projet partagée entre quatre 

des principaux acteurs que sont : la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, le Grand Port 
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Maritime de Bordeaux et l’Agence Nicolas Michelin & Associés. Cette culture de projet est 
portée par l’Atelier des Bassins. 

 
L’objectif de cet Atelier des Bassins est d’associer les acteurs du projet à savoir la 

Bordeaux Métropole, la Ville de Bordeaux, le Grand Port Maritime de Bordeaux et 
l’architecte urbaniste conseil du PAE, à savoir l’Agence Nicolas Michelin & Associés. Dans le 
cadre de cet Atelier sont reçus les porteurs de projet et leurs maîtrises d’œuvre. Cet atelier 
permet aux différents membres du groupe d’avancer de concert sur les différentes 
thématiques du projet urbain.  

 
Le signataire s’engage à respecter la méthodologie suivante : 
 

➢ La prise de rendez-vous initiale : ce rendez-vous se fixe environ 15 jours avant la date 
prévue de l’Atelier. Cette demande s’accompagne d’une information de la part du signataire 
sur la programmation envisagée en remplissant la fiche produite à cet effet (tableau de 
répartition des shon), qu’il présentera à l’Atelier et qu’il actualisera au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. 
Pour cette première rencontre, le signataire devra être accompagné du propriétaire ou être 
en possession d’un titre de propriété. Il devra présenter son projet dans les grandes lignes. Il 
ne s’agit pas d’un projet architectural mais d’une présentation de ses ambitions sur le site, 
du type de produits envisagés sur le quartier….  

 
➢ Le choix du ou des maître(s) d’œuvre : afin d’apporter des réponses architecturales 

variées, il est souhaitable d’avoir plusieurs maîtrises d’œuvre sur le même îlot. Le ou les 
maîtres d’œuvres font l’objet d’un choix concerté. Cette méthode de sélection est réalisée 
en accord avec l’Ordre des Architectes. Le signataire et l’Atelier des Bassins proposent 
chacun une liste d’architectes. L’intérêt est de pouvoir mixer les listes afin de créer une 
ouverture au niveau de la commande architecturale privée.  
Les architectes se présentent devant l’Atelier. A l’issue de cette présentation, l’Atelier des 
Bassins recommande un ou plusieurs lauréats. Le signataire conserve le choix définitif du 
maître d’œuvre et le notifie officiellement à l’Atelier.  
L’ensemble des opérations sera encadré par l’un des architectes, lequel sera responsable de 
la coordination et de la cohérence de l’îlot. Cet architecte coordonnateur sera choisi de 
manière concertée par l’Atelier des Bassins et le maître d’ouvrage, signataire de la présente 
convention. 
 

➢ Les rendez-vous avec l’Atelier aux différentes étapes de conception du projet :  
 

• la définition du programme de l’îlot : Il est demandé au signataire de définir 
strictement son programme de construction notamment en transmettant le tableau de 
répartition des shon. Ce dernier est exigé dès la première rencontre avec l’Atelier et ce 
jusqu’au dépôt de permis de construire ; 

 

• la réalisation d’une étude de faisabilité volumétrique : Le projet d’aménagement 
approuvé dans le cadre du Programme d’Aménagement d’Ensemble des Bassins à Flot 
s’appuie sur les grands îlots existants pour définir les futures constructibilités. Il est demandé 
au signataire de respecter les principes de cette faisabilité initiale élaborée par l’architecte-
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urbaniste conseil, tant en terme d’occupation de l’espace que de SHON maximum 
constructible, étant entendu que celle-ci peut être inférieure à la SHON maximale autorisée 
par le PLU, dans le cadre des objectifs fixés par le plan guide. En tout état de cause, la 
variation à la hausse ou à la baisse par rapport à la SHON  prévisionnelle inscrite au PAE ne 
pourra excéder 20%, sous réserve de la validation de l’Atelier. 
 

• l’élaboration du projet jusqu’à sa validation : Il est recommandé au signataire et à 
son ou ses maîtres d’œuvre de rencontrer autant que nécessaire l’Atelier des Bassins jusqu’à 
validation conjointe du programme de l’îlot, de sa volumétrie et de sa qualité architecturale. 
Tant au niveau de la production, de la définition que de l’élaboration, le projet sera en tous 
points conforme aux règles du PLU. 

 
Lors de l’élaboration du projet, il est recommandé au signataire de :  
 
- présenter son projet au Comité local UNESCO Bordelais (CLUB), dans le cas où celui-ci 
présente des enjeux pour la préservation de la valeur universelle et exceptionnelle du site, et 
lui transmettre les documents relatifs à son projet (afin de répondre aux obligations figurant 
au paragraphe 172 des « Orientations devant guider la mise en œuvre de la convention du 
patrimoine mondial », 1972) ; 
 
- fournir à l’Atelier les documents suivants : 

o une notice sur la prise en compte des objectifs énoncés par la présente convention, 
en argumentant sur les aspects plus particulièrement privilégiés, les points sur 
lesquels le projet est particulièrement performant ou innovant ; 

o tout élément permettant à l’Atelier d’apprécier la performance énergétique du 
projet, a minima les calculs réglementaires, ou dans une démarche plus 
volontariste et exemplaire une simulation thermique dynamique des bâtiments ; 

o un bilan d’opération (programmatique et financier) ; 
o un planning prévisionnel régulièrement mis à jour ; 
o un levé de géomètre du terrain du projet et des voies qui le bordent (l’attention du 

prestataire est attirée sur le fait que l’emprise du lot fournie en amont est 
provisoire et peut être sujette à évolution en fonction l’avancement des études 
portant sur les espaces publics) ; 

 
- mettre en place des outils de concertation : rencontre avec les riverains de son projet pour 
leur présenter le programme de l’opération et les grandes lignes de l’occupation de l’îlot, si 
cela s’avère nécessaire et selon des modalités à préciser avec les membres de l’Atelier. Il 
devra produire une maquette physique au 1/1000e actualisable pendant toute la durée des 
travaux. Dans la mesure où la collectivité identifierait un lieu comme « maison du projet », 
cette maquette devra y être entreposée accompagnée d’une information actualisée du 
déroulement des travaux. 
 

• la préinstruction recommandée des dossiers avant le dépôt d’une autorisation 
d’urbanisme : Il est recommandé au signataire de présenter dans le cadre de l’Atelier des 
Bassins à Flot un dossier de préinstruction portant sur les aspects réglementaires, la 
programmation et la dimension architecturale et urbaine du projet, dont il est recommandé 
d’obtenir la validation avant le dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme. Cette 
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étape se substitue en effet au passage devant la Commission des avant-projets de la Ville de 
Bordeaux. 
 

Ce dossier sera remis au service instructeur de la Ville de Bordeaux au maximum 15 jours 
avant la date de l’Atelier. Ce même service fournira également la liste des pièces nécessaires 
à la composition du dossier de préinstruction. La discussion sur les aspects réglementaires 
présents dans ce dossier de préinstruction se fera à un stade du projet suffisamment avancé 
et à une date d’Atelier définie au préalable entre les membres de l’Atelier et le signataire. Il 
est recommandé au signataire de présenter le questionnaire relatif à la charte de la 
construction durable de la Ville de Bordeaux (cf. annexe 2 - Charte de la construction 
durable de la ville de Bordeaux) dûment renseigné. Le respect de ces dispositions est 
nécessaire à la préinstruction par le service concerné.  
 

• l’instruction des autorisations d’urbanisme : dans le cas d’opérations conduisant à 
terme à des divisions foncières entre différents opérateurs, il est recommandé au signataire 
de déposer au préalable un permis d’aménager, permettant notamment de préciser le tracé 
des voies et emprises publiques à réaliser conformément au plan guide, les conditions de 
desserte par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement et les assises 
foncières à partir desquelles les permis de construire pourront être ultérieurement déposés.  

 
Lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme, il est recommandé au signataire de : 
fournir une information aux riverains du permis de construire dans les trois mois qui suivent 
la délivrance de l’arrêté d’autorisation d’urbanisme. 
 
Il est également recommandé au signataire de mettre en place une organisation des 
différentes phases du chantier (horaires aménagés, nuisances sonores et olfactives 
diminuées, etc.) visant à préserver la tranquillité des riverains. 

 
3.2. La mise en œuvre d’un quartier durable 

 
3.2.1. Innovations environnementales 
 
3.2.1.1. Les performances énergétiques 

 
➢ Objectif   
Le projet urbain du quartier des Bassins à Flot s’inscrit dans le cadre d’une ambition 

forte autour des concepts "zéro énergie" et « zéro carbone ». Cette ambition est déclinée 
autour de trois objectifs opérationnels liant performance du bâti, utilisation d’énergies 
renouvelables locales et maîtrise des charges : 

- Objectif n°1 : une performance énergétique globale des bâtiments 
volontariste, avec des consommations de 45kWhep/ m² shon/ an effectives 
(hors production locale d’énergie électrique d’origine renouvelable) 

- Objectif n°2 : un quartier faiblement émissif en CO2, avec près de 70% 
d’énergies renouvelables locales dans le bilan énergétique global au terme du 
programme d’aménagement. 



 

Convention d’engagement sur la qualité et l’innovation du projet urbain des Bassins à Flot  
 - Page 8 sur 18 

- Objectif n°3 : un prix de l’énergie pour le consommateur final 
significativement moins cher par rapport à une solution traditionnelle de 
référence et basé sur un tarif en péréquation totale sur l’ensemble du PAE. 

 
➢ Moyens  
Bâtiment 
Il est recommandé au  signataire de fournir un bilan énergétique actualisé de son 

opération au démarrage des travaux. Il est recommandé d’obtenir des performances 
énergétiques exemplaires, en recherchant à s’approcher le plus possible d’un objectif de 
consommation de 30kWhep/ m² shon/ an dans une démarche volontariste allant au-delà de 
la réglementation en vigueur.   

 
Afin de garantir la mise en œuvre des objectifs, de même qu’il est suggéré de réaliser 

une simulation thermique dynamique des bâtiments au stade de l’élaboration du projet, il 
peut être intéressant pour les porteurs de projets de prévoir dans leurs marchés de travaux 
la réalisation d’une thermographie des bâtiment avant leur réception, ce qui permettrait 
d’identifier des défauts dans la construction.  

Pour parvenir à une maîtrise des charges de la part des occupants du logement, il est 
recommandé de prévoir un dispositif innovant de collecte et de transmission des 
informations relatives à l’énergie consommée. Ce dispositif pourra être complété de moyens 
de pilotage de la consommation énergétique. 

Il est dans tous les cas recommandé de fournir à l’opérateur énergétique le résultat 
des calculs relatifs aux déperditions des bâtiments pour lui permettre d’approcher au plus 
près les besoins à couvrir. 

La conception des toitures devra être optimisée en vue d’accueillir des solutions 
d’énergie renouvelable permettant de répondre à l’ambition énergétique du PAE.  

La responsabilisation de l’usager représentant un enjeu déterminant dans l’approche 
énergétique et afin que celui-ci se sente acteur d’une démarche de développement durable, 
il est recommandé au signataire d’assurer par tout moyen le relais d’information à partir du 
compteur général, en prévoyant pour chaque usager des bâtiments un dispositif lui 
permettant d’apprécier sa consommation d’énergie personnelle.  
 

Réseau de chaleur 
Il est recommandé, d’ores et déjà, au signataire d’intégrer toute association syndicale 

libre (des promoteurs se sont regroupés pour décider de la constituer) qui serait créée pour 
la construction et l’exploitation concomitante de réseaux de chaleur et de toutes solutions 
d’énergie renouvelable (dont les toitures photovoltaïques). L’objectif de l’ASL est d’atteindre 
une tarification avantageuse pour les futurs usagers des bâtiments.  

Il est recommandé au signataire de mettre en place un système de production de 
chaud (ou un réseau) qui puisse s’adapter à des sources d’énergie locales (production de 
chaleur associée à l’usine d’épuration, culture de biomasse dans la base sous-marine, 
distribution par réseau de chaleur…) et d’assurer la pérennité de son installation. 

 
Climat 
Le signataire s’engage à participer à l’objectif du Plan Climat (cf. annexe 6 - Plan 

Climat) de Bordeaux Métropole. Il lui est recommandé d’adopter une démarche « carbone » 
consistant à concevoir des bâtiments peu émetteurs de gaz à effet de serre depuis leur 
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construction jusqu’à leur utilisation, ce qui implique une réflexion sur le choix des matériaux 
(recours à des filières locales) et des procédés de construction. 

 
3.2.1.2. La gestion des déchets 
 

➢ Objectif   
Afin de garantir une meilleure qualité paysagère des espaces collectifs, Bordeaux 

Métropole souhaite privilégier la collecte des déchets ménagers en site privé, directement 
au sein des constructions établies sur le périmètre. 
 

➢ Moyens  
Le signataire s’engage à prendre en compte dans son projet la gestion relative au 

stockage et à la présentation pour l’évacuation des déchets ménagers et assimilés. 
 
Le signataire s’engage à ce que chaque bâtiment propose des locaux spécifiquement 

destinés au stockage des déchets ménagers, accessibles directement depuis les voies 
publiques, et adaptés à une mise en œuvre effective du tri sélectif. 

Il est recommandé d’ores et déjà au signataire de préserver, au sein des bâtiments, la  
possibilité pour l’avenir d’un raccordement à un système de collecte pneumatique des 
déchets ménagers. Entièrement souterrain, cet équipement contribuerait fortement à la 
protection de l’environnement en créant un cadre de vie plus propre, plus fonctionnel et 
plus écologique. 

 
3.2.1.3. La gestion de l’eau 
 

➢ Objectif  
 La gestion de l’eau permet de préserver la biodiversité et les ressources naturelles, 
de réduire les pollutions urbaines et de participer à la climatisation des villes. 
 La gestion des eaux pluviales permet de ne pas aggraver les effets du ruissellement 
par rapport à la situation initiale avant projet, de limiter la pollution à la source afin d'éviter 
la concentration des micro-polluants, de favoriser le retour des eaux pluviales au milieu 
naturel, soit directement, soit par infiltration. 
 

➢ Moyens  
Bordeaux Métropole s'engage à privilégier sur le domaine public, lorsque cela est 

possible, le retour des eaux pluviales au milieu naturel par infiltration, et ce au plus près de 
la source.  

Elle s’engage également à réaliser les travaux d’assainissement nécessaires jusqu’à 
l’espace privé. 

 
La Ville de Bordeaux s’engage dans le projet par l’entretien des espaces verts publics. 

   
  En conformité avec le référentiel Qualité Environnementale des Logements de la 
Bordeaux Métropole (cf. annexe 4 - Référentiel qualité environnementale des logements 
de la Communauté Urbaine de Bordeaux), il est recommandé, d’ores et déjà, au signataire 
d’équiper les bâtiments de dispositifs de récupération des eaux pluviales, afin de couvrir une 
part significative des besoins intérieurs dans le cadre de la législation en vigueur ou 
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extérieurs aux logements ne nécessitant pas d’eau potable et à favoriser les équipements 
permettant de réaliser des économies d’eau passives (réduction de pression, mitigeur à 
double butée, réducteur de débit de douche, WC double chasse…).  
 Par ailleurs, afin de responsabiliser l’usager en le rendant véritablement acteur d’une 
démarche de développement durable, il est recommandé de mettre en place tout dispositif 
lui permettant d’apprécier sa consommation individuelle. 
   
  Le signataire s'engage à étudier de manière intégrée les solutions compensatoires les 
mieux adaptées au contexte de son projet. 

 
Il est recommandé au signataire d’installer des noues, si les conditions le permettent, 

au bord des voies privées, permettant de limiter les rejets de polluants dans le milieu naturel 
grâce à l’action épuratrice des plantes. 
 
3.2.2. L’architecture durable  
 
3.2.2.1. Le patrimoine 
 

➢ Objectif    
La conservation du patrimoine consiste à mettre en valeur les attributs de la valeur 

universelle et exceptionnelle de Bordeaux, port de la lune dont un des composants est le 
patrimoine portuaire. Le patrimoine à conserver et à mettre en valeur est dans le Plan Local 
d’Urbanisme, d’après  l’identification par le service de la MIRPAU (mission recensement du 
patrimoine architectural et urbain) de la Ville de Bordeaux.  
 

➢ Moyens  
Le signataire s’engage à conserver et si possible rendre accessibles les éléments de 

patrimoine référencés au Plan Local d’Urbanisme.  
 
Il est recommandé au signataire de révéler et mettre en valeur tout élément du 

patrimoine industriel (halle bois, métal, etc) non référencé qui serait découvert. 
 
Il est recommandé au signataire d’intégrer des typologies de bâtiment, inspirées par 

les formes urbaines existantes : « hangar habité », bâtiment d’activité, « tourette », 
immeuble « hybride »… tels que définis dans le plan-guide des Bassins à Flot. 
 
3.2.2.2. La qualité d’usage et environnementale 

 
➢ Objectif    
Le projet urbain a pour objectif de respecter la qualité de vie des futurs usagers et de 

favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture. 
Pour ce faire, il apparaît indispensable de conserver les trames viaires existantes en 

préservant des ouvertures sur les bassins, de définir des « macro-lots » en respectant les 
principes d’implantation définis par le plan guide et notamment l’implantation 
perpendiculaire à la plaque portuaire et d’insérer des sentes paysagères entre les bâtiments 
neufs et les existants, au cœur de ces « macro-lots ». 
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➢ Moyens  
Il est recommandé, d’ores et déjà, au signataire de respecter l’ensemble des 

principes suivants : 
 
- qualité de l’espace extérieur et intérieur : la relation harmonieuse des 

bâtiments avec leur environnement immédiat, la nature des locaux et l’adéquation des 
surfaces aux besoins, leur conception et dimensionnement, les proximités, les liaisons, les 
équipements et rangements, la capacité du logement à évoluer et à s’adapter ; 
 

- l’ambiance et le confort : le confort d’hiver et d’été, l’acoustique, la lumière 
naturelle, la luminosité, la qualité de l’air ambiant, l’aspect et la chaleur des matériaux, 
l’isolement des locaux sensibles vis-à-vis de l’espace extérieur, l’optimisation de la forme et 
du volume des locaux vis-à-vis de la qualité acoustique interne, l’assurance d’un éclairage 
naturel optimal tout en évitant les inconvénients, la recherche d’un équilibre des luminances 
de l’environnement lumineux intérieur, la garantie d’une ventilation efficace, la qualité 
sanitaire des espaces, de l’air et de l’eau ; 
 

- ventilation : l’ensemble des bâtiments devra prévoir des dispositifs de 
ventilation naturelle permettant un apport d’air neuf, mais également une évacuation de 
l’air vicié, des polluants et de l’excès d’humidité, éventuellement des toitures végétalisées 
pour une régulation « naturelle » des températures des bâtiments ; 

 
- impacts du bâtiment sur le voisinage immédiat en respectant le droit au soleil, 

à la lumière, aux vues, au calme et à la santé ; 
 

- les déplacements concernent la continuité entre l’espace public et l’espace 
privé. Le confort passe également par les déplacements et par la continuité cyclable et 
piétonne au sein de l’aménagement de chaque « macro-lot ». 

 
Le signataire s’engage à respecter la Charte de la construction durable de la Ville de 

Bordeaux (cf. annexe 2 - Charte de la construction durable de la Ville de Bordeaux). 
 

Le signataire s’engage à respecter les prérogatives de la Charte Paysagère de la Ville 
de Bordeaux. (cf. annexe 5 - Charte paysagère de la ville de Bordeaux) 
 

Il est recommandé au signataire de respecter les prescriptions énoncées dans le 
Référentiel qualité environnementale des logements de Bordeaux Métropole (cf. annexe 4 - 
Référentiel qualité environnementale des logements de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux). 
 

De façon générale, il est enfin demandé au signataire de respecter toutes les 
prescriptions contenues dans les futurs cahiers des charges encadrant l’aménagement du 
projet urbain et particulièrement les espaces destinés à un usage public. 
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3.2.2.3. L’évolutivité des logements et des espaces  

 
➢ Objectif    
L’évolutivité du logement consiste à accompagner les ménages dans leur parcours 

résidentiel. 
L’évolutivité des espaces a pour objectif d’en optimiser les possibilités d’utilisation dans le 
temps.  

 
➢ Moyens  
Il est recommandé, d’ores et déjà, au signataire de présenter dans le cadre de 

l’Atelier des plans sur l’évolutivité des espaces conçus. Ainsi il devra être possible de 
transformer un logement en regroupant des appartements lorsque la famille s’agrandit ou 
inversement de le scinder lorsqu’elle diminue. 
Cette évolutivité pourra s’envisager tant au niveau de l’espace intérieur des logements qu’au 
niveau des espaces ouverts sur l’extérieur (loggia, terrasse,…). 
 

Il est recommandé au signataire de prévoir, en particulier en pied d’immeuble, des 
constructions réversibles permettant le passage d’un logement à une activité tertiaire, 
commerciale, artisanale, et vice et versa. 
 
3.2.2.4. La réutilisation des matériaux présents sur site  

 
➢ Objectif    
Dans un souci de maîtrise des ressources, le projet urbain préconise la réutilisation 

des matériaux présents sur site. 
 

➢ Moyens  
Il est recommandé au signataire de prévoir le recyclage des matériaux de démolition 

des bâtiments en privilégiant le réemploi sur le site des matières premières recyclables dans 
les aménagements et les constructions. Toute déconstruction ou démolition doit être 
précédée d’un inventaire des matériaux. Il convient également d’identifier les filières locales 
de recyclage pour réaliser une valorisation locale. Ces éléments devront être intégrés dans le 
bilan d’opération.  

 
Le signataire s’engage à respecter la Charte des chantiers propres de Bordeaux 

Métropole (cf. annexe 3 - Charte chantier propre). 
 
3.2.3. Promouvoir la mixité sociale et la cohésion sociale 
 
3.2.3.1. La diversité des typologies de logements  

 
➢ Objectif    
Le projet urbain a pour objectif de favoriser la mixité sociale à l'îlot et de permettre la 

mise en oeuvre du Programme Local de l’Habitat en vigueur. 
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Les objectifs fixés par la délibération du Conseil de CUB du 26 mars 2010 (cf. annexe 
1 - Délibération du Conseil de Communauté du 26 Mars 2010 et ses annexes) approuvant le 
PAE des Bassins à Flot sont les suivants : 
- 25% de PLUS/PLAI 
- 7,5% de PLS et accession sociale 
- 6,5% d'accession modérée 
- 61% d'accession libre. 
  

➢ Moyens  
Le signataire s'engage à réaliser 25% de logements sociaux pour tout îlot supérieur à 

2 500 m2 shon. 
 

Il est recommandé au signataire d'atteindre pour chaque îlot les objectifs du PAE en 
termes d'accession sociale et modérée à la propriété, définies respectivement par des coûts 
de sortie inférieurs à 2500 € et 2750 € TTC par m² de surface habitable.  
  

En cas de difficulté avérée pour atteindre les taux ci-dessus, il est recommandé au 
signataire de fournir un effort particulier sur des logements à coûts maîtrisés permettant de 
développer l’accession à la propriété, pour un coût de sortie inférieur à 3.000€ TC par m² de 
surface habitable. Le signataire se rapprochera des services de la Ville de Bordeaux afin de 
prendre connaissance des dispositifs d’aide à l’accession mis en place par celle-ci et s’engage 
à les intégrer à sa réflexion.  
  

En tout état de cause, pour tout îlot supérieur supérieur 2 500 m2 shon, il est 
recommandé que la proportion de logements en accession libre ne dépasse pas 61%.  
  

Il est recommandé au signataire de proposer des logements de taille, de prix et 
d’accessibilité différents. L’attention  du signataire est particulièrement attirée sur le rapport 
typologie/surface des logements qui devra permettre à l’occupant,  propriétaire ou 
locataire, de bénéficier d’un espace suffisant dans chaque pièce et donc d’une surface 
globale confortable. La surface habitable des logements devra donc être à même de 
permettre le respect de cet objectif. Il en est particulièrement ainsi pour les T2 et les T3 dont 
les surfaces ne devraient pas être inférieures respectivement à 45 et 65 m² habitables en 
moyenne. 

 
Il est recommandé aux promoteurs de fournir un effort particulier sur la production 

de logements T3-T4-T5.  
 

Il est recommandé au signataire de communiquer le coût de sortie et le type de 
commercialisation envisagée des différents types de logements aux membres de l’Atelier 
afin qu’ils puissent globalement apprécier l’équilibre des produits au niveau du quartier. 
 

 Il est recommandé au signataire de réaliser un livret d’usage relatif au 
fonctionnement des logements et des équipements développement durable. Cet outil à 
portée pédagogique aura pour but de présenter les bonnes pratiques à adopter dans un 
quartier durable, mais aussi de contribuer à une interface de partage d’expériences et de 
témoignages.  
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3.2.3.2. La solidarité et la cohésion sociale  

 
➢ Objectif  
Le projet a pour objectif de renforcer la cohésion sociale, la solidarité et le partage au 

sein d’un quartier au tissu associatif déjà dynamique.  
 
➢ Moyens  
Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux encouragent le signataire, dans le cadre 

d’Eco-cité, de Bordeaux Métropole 3.0, du Projet urbain de la Ville de Bordeaux et son Projet 
social, à concevoir des innovations sociales (rencontre intergénérationnelle, local pour 
artiste, aide aux devoirs, maison ouverte….). 

 
Dans cette logique, il est recommandé au signataire de prendre contact avec les 

associations pour répondre à la diversité des besoins sociaux dans les domaines de la santé, 
de l’éducation, de l’insertion, et du développement social. Il s’engage à rendre compte des 
réponses apportées dans le cadre de l’Atelier. 
   
  Il est recommandé au signataire d’insérer des clauses sociales dans les marchés de la 
construction de son opération. Pour ce faire, il pourra s’appuyer sur la Maison de l’Emploi. 
 
3.2.4. Promouvoir la mixité fonctionnelle et l’innovation économique 
 
3.2.4.1. Dynamisme économique 
 

➢ Objectif    
L’objectif du projet urbain est de créer un quartier vivant en interaction avec ses 

occupants, de le rapprocher du centre ville en en faisant un lieu dense et animé. Mais au-
delà de cette dimension urbaine, le projet des Bassins à Flot est un des projets phares de la 
métropole sur le plan économique. Les signataires souhaitent affirmer un positionnement 
fort pour ce territoire. Le développement des activités notamment tertiaires liées au 
nautisme, aux loisirs et au tourisme, au vin et à l’économie créative sera favorisé et décliné 
au niveau des activités accueillies contribuant ainsi à faire des Bassins à Flot un pôle 
d'excellence structurant. (cf. annexe 1 - Délibération du Conseil de Communauté du 26 
Mars 2010 et ses annexes) 

 
 
➢ Moyens  
Il est recommandé au signataire de recevoir l’ensemble des entrepreneurs relevant 

des secteurs d’activités identifiés manifestant l’envie de s’installer sur le site des Bassins et à 
Flot sur l’îlot concerné afin d’examiner la nature et la faisabilité de leur projet. Il s’engage à 
rendre compte des réponses apportées dans le cadre de l’Atelier. 

 
La programmation économique du projet du signataire devra s’inscrire dans le 

positionnement économique prioritaire des Bassins à Flot tel que défini ci-dessus, et dans les 
documents cadres des collectivités. 
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Il est recommandé au signataire de soutenir l’économie sociale et solidaire. 
L’économie sociale et solidaire a été définie en 2000 par la charte de l’économie sociale 
élaborée par le Comité national de liaison des activités mutualistes, selon un certain nombre 
de critères qui font consensus : libre adhésion, lucrativité limitée, gestion démocratique et 
participative, utilité collective ou utilité sociale du projet et mixité des financements, soit 
privés (coopératives et mutuelles) soit mixtes (associations). Les organismes de l’économie 
sociale et solidaire sont indépendants des pouvoirs publics. 
  

Le signataire s’engage à réserver une part significative des rez-de-chaussée des 
immeubles aux locaux commerciaux (cf. 3.2.2.3 concernant l’évolutivité de l’espace), à 
l’échelle du programme dont il est maître d’ouvrage. 
 
3.2.4.2. Mixité fonctionnelle 
 

➢ Objectif    
L’objectif du projet urbain est de développer de la mixité fonctionnelle au cœur de 

chaque îlot.  
 

➢ Moyens  
Il est recommandé au signataire de répondre à une mixité fonctionnelle au sein de 

chaque îlot, en réalisant à la fois du logement, des bureaux, des commerces, de l’artisanat et 
des équipements publics, conformément aux attentes du projet urbain global et en 
cohérence avec les documents économiques existants ou à venir annexés à la présente. 

 
Il est recommandé au signataire d’innover sur le plan économique, notamment par la 

mutualisation des services au sein de locaux professionnels, par la promotion et par toute 
action favorisant la mixité des fonctions. 
 
3.2.4.3. Pérennité des activités compatibles avec le projet urbain 
 

➢ Objectif    
L’objectif du projet urbain est de pérenniser autour des bassins des activités 

ludiques, culturelles, économiques permettant de renforcer l’idée d’un lieu de vie urbain. 
Ainsi, le projet a pour ambition de voir s’épanouir des activités commerciales, artisanales, 
industrielles conformément à l’article 3.2.4.1, tertiaires, de loisirs et des activités liées à 
l’économie créative. Il est donc souhaité le maintien autour des bassins des activités 
économiques existantes correspondant à ce positionnement. 
 

➢ Moyens  
 Le Grand Port Maritime de Bordeaux s’engage à développer les activités 
économiques liées au nautisme. 

 
Il est recommandé au signataire de conserver, autant que faire se peut, les activités 

économiques présentes sur le secteur dès lors que celles-ci sont compatibles avec 
l’environnement immédiat du programme. Il est recommandé au signataire d’intégrer dans 
son projet les activités présentes sur sa propriété.  
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Lorsque les activités ne peuvent pas être maintenues sur le site, il est recommandé 
au signataire, dans le cadre de sa négociation engagée au niveau de l’îlot, de faciliter la 
relocalisation de l’activité concernée sur le territoire communautaire. 

 
Le cas échéant, la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole et le Grand Port Maritime 

de Bordeaux ont pour rôle de veiller à la relocalisation des entreprises en cohérence avec le 
projet urbain, avec l’implication active du signataire. 
 
 Plus particulièrement, il est recommandé, d’ores et déjà, au signataire de conserver 
et développer le commerce de proximité. Cette mission de conservation sera un vecteur 
dans l’appropriation du projet par les habitants actuels et futurs. Pour ce faire, l’accès aux 
locaux d’activités doit être envisageable pour tous types d’entrepreneurs et d’activités. 
 
3.2.5. Favoriser le développement des réseaux très haut débit de télécommunication 
 

➢ Objectif    
Les réseaux de télécommunications très haut débit peuvent contribuer à plusieurs 

titres au succès du projet des Bassins à Flot : 
- Ils peuvent donner une visibilité au  projet des Bassins à Flot au niveau national. 
- Ils permettront de valoriser l’habitat par l’attribution d’un label multimédia. 
- Ils participeront de la qualité du site pour les investisseurs et les entreprises qui s’y 
implanteront. 
- Ils peuvent servir de support à l’affirmation d’une filière numérique, trouvant son 
expression dans l’implantation de sociétés du secteur (SSII, sociétés de télécommunications, 
de marketing direct,…). 
- Ils permettront des progrès notables dans les services et la gestion des espaces sur le site. 
 

➢ Moyens    
Il est recommandé au signataire de prendre les dispositions nécessaires permettant 

aux opérateurs de télécommunication de pouvoir desservir les immeubles construits afin d’y 
activer les fibres optiques qui y seront déployées par les constructeurs. Il est recommandé de 
prévoir l’intégration des équipements nécessaires au sein des immeubles bâtis 

 
 

4. Les dispositions générales 
 
La présente convention sera appliquée dès sa signature. Elle cessera de produire tout effet 
au terme du délai de réalisation du PAE des Bassins à Flot. 
 
Le signataire, après avoir pris connaissance des présentes clauses, déclare reconnaître son 
intérêt légitime et sérieux et s’engage à respecter l’intégralité des prescriptions 
méthodologiques et techniques inscrites impliquant son engagement dans les Ateliers des 
Bassins à Flot dès signature de la présente convention. 
 
Toute modification de la présente convention fera l‘objet d’un avenant. Elle pourra faire 
l’objet d’une abrogation, dès lors qu’elle devient sans objet. 
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Le signataire s’engage à accompagner les contrats de vente ou de location d’un exemplaire 
de la présente convention. 
 
L’ensemble des acteurs de l’Atelier des Bassins à flot (Bordeaux Métropole, Ville de 
Bordeaux et Grand Port Maritime de Bordeaux) et l’architecte urbaniste conseil du PAE, 
s’engagent à promouvoir par tous moyens de communication à leur disposition, les projets 
exemplaires en regard des objectifs définis précédemment. 
 
La liste des signataires de la convention sera consignée dans un registre et tenue à 
disposition du public à Bordeaux Métropole et à la Ville de Bordeaux. 
 
Tout nouveau maître d’ouvrage sur le secteur des Bassins à Flot, sera informé de l’existence 
de la présente convention aux fins de signature. 
 
Les pièces contractuelles : la présente convention et les annexes. 
 
 
Le Président,  
Pour Bordeaux Métropole 
 
 
 
 
Le Maire, 
Pour la Ville de Bordeaux 
 
 
 
 
Le Directeur, 
Pour le Grand Port Maritime de Bordeaux 
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Porteurs de projets 
nota : les signataires s’engagent chacun pour ce qui le concerne 

 

NOM DE L’OPERATEUR 

Représenté par Qualité du signataire 

 
 

 
 

Prénom NOM 
 

 
                                                   Fait à ……………………......., le……………   
 


